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PREMIÈRE PARTIE.

DÉCRET portant extension du service des colis postaux
avec Obock et avec l'île de Malte.

LE PRÉSIDENT' DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu les Conventions des a et 3 novembre- 1880 concernant l'échange des colis
postaux approuvées par laloi du 3 mars 1881;

Vu les lois dés 24 et 25 juillet 1881, relatives aux colis postaux;

Vu l'acte additionnel à la Convention internationale approuvé par la loi du
37 mars 1886;

Vu la Convention du i" juillet 1889, concernant, l'échange des colis postaux
entre la France et l'ilc de Malte;

Vu le décret du 23 septembre 1889 promulguant cette dernière Convention ;

Vu les décrets des 19 et 21 avril 1881, 24 et 3o juillet 1881, 19, 9.4 et 26 sep-
tembre 188,1, 24 et a5 novembre 1881, 22 et 27 janvier iS83„ 26 septembre et
18 octobre 1887, 27 juin 1888, 29 mars et 26 août 1889;

Sur le rapport du Président du Conseil, Ministre du Commerce, de l'Industrie
et des Colonies,

DÉCRÈTE :

ART. 1er. A partir du 1" décembre 1889, des colis postaux pourront être écljan,'
gés avec l'établissementfrançais d'Obock.

La taxe à payer pour l'expéditiond'un colis postal à destination ou en prove-
nance d'Obock sera perçue conformément aux indications des tarifs n°" 1 et a
annexés au présent décret.

ART. 2. A partir de la même date, des colis postaux pourront être échangés
avec l'île de Malte par la voie des pa,quebots-poste Français aux conditions du
tarif n" 3 également annexé au présentdécret.

ART. 3. Le Président du Conseil, Ministre du Commerce de l'Industrie et des
Colonies, est chargé de l'exécution du présentdécret, qui sera inséré au Journal
officiel et au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 23 novembre 1889.
CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Président da Conseil,

Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Colonies,

P. TIRAUD.
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TABLEAU N<" 1.

Taxes à percevoir en France, en Corse, en Âlc/ériç, en Tunisie, à Tripoli de Bar
harie., dans les b.«r.aaiix de postefrançais à Xétranger et dans dîneuses coloides .ou
établissementsfrançais, pour l'affranchissement des colis postaux à destination
(fOhocli.

'; r.i-EU DE DÉPÔT. '
,

VOIE DE'TRANSMISSION. '.'TMCES'.

-' " ' ' ' IV'.-".;c.' '

; Agence de la Compagnie maritime au pDrt d:em-) Voie des patjuebob; ErancaÎB fonction-^
, ; - j ^:Q fA:\

-
barqiiement de la France continentale.

. .
.', '. .. I liant entre. Marseille et Qbocl; ..;.-.<. îy .;<

Gare de la France continentale Tdtïm,.
. . .:. ...,. ...... . ... .......... 1 00 (u)

.

Agence de ia Compagnie maritime au -port d'ein- \
y0;0 ie M.arsril],,... . ......... ...... . . -1 35 (A)"

barqucincn.t en Corse .........'. ............ .j ...Garo on agence à riuléricnr (le la Corse | Idem.,
,

:......... ,1' Sa (4)
Agence de ]a Compagnie maritime au port dV.m- j fdem 1 35 (A!barqtiemenl en Algérie

, , . . .
j

..Gare d'Algérie | Idem 1' I, 85..(*)'
Agence de la Compagnie maritime an port d'em-j rJrn. I nn

! liarijiieinenl en 'J'unisio i
. : .Gare de Tunisie. .......... v . i ...:.-..... : I Idem,

.. .:.,.v. ..!..... ............'. ; 2.00 l

Bureau (le poste français au. port. d'.EmW(i»«ineiilj Voio des paauebots français.. .' ''

' 1 00
en lunïsic )

Agence de lu Compagnie .nuirilimu .au .port .d^ein-j r,jcm ; .
9 n/v /

.
Iiarqucmcnl « Tripoli tic Barbarie ' [

. . .lîureau de poste français à Shung-ITaï idem.
. . . , .-..., .,,... 4 00

ROREAU DU PORT n'KMH.UïQUIÎ.MEVl' :

Au Sénégal..., Voie de Bordeaux. ...,.......;..., 1 50 (hj

A lu Guadeloupe.;.;..............;.. i
A lu Marlinique ...;.. '. ,•

Voio do Saint-Nar.oircoude Bordfnnx. 3 50 I'B)
A lu Guyane française '. )

,A 5aiul-M;iric-do-j\ladiigascar
... " .A Diôgo-Siiarcz ,«..»... ./. ................ j

i
A Mayolto. . f Voie des paquebots français fonctioti-r., '..'".-
A NossiTBé,

. «v > nan.l entre la colonie d'origine fl£ 1 01) (il)
A la îïctinioii .......... '.[ Obock ;

\
A Pondichcry |
A Karikal :

En Cocbincbine | Idem
.... -

2 00 (tt)
[ Voie des paquebot» coloniaux,reliont ...Au Tonkin 1 le Tonkin et l'Annara à Saigon et; ^ KQ ./ \

En Anna») i des paquebotsfrançaisreliantSaigon*
I à Obock

A la Nouvelle-Calédonie ..,.,.. j Voie des paquebots français. | 3 Q0 (:ii')

A XahÎLi '.
J V°îe ^'Australie et des paquebots' 5 00 (B)

j français.
*
\

• :l

(A) Y compris le droit de timbre dn 10 ceutimes.
(u) t'cxpctlîteur de tout colis postal originaire dos colonies ou établissements français où 1« timbre

est en vigueur doit acquitter, en outre., uu droit de timbre de .10 :
centime».

3g.
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TABLEAU N° 2.

Taxes à percevoir pour Taffranchissement des colis postaux pour toutes destinations
déposés à Obock.

TAXES.
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION.

(*)

fr, c.
Douane ou agence de la Compagnie maritime au Voie des paquebots français fonctionnant

port de Marseille..
. .j entre Obook et Marseille...,,., 1 00

Domicile du destinataire à Marseille Idem 1 25
Gare de la France continentale. Idem 1 50
Domicile du destinataire dans une localité de l'in-

térieur de la France continent»!© desservie par Idem I 75
factage ou correspondance

Douane on agence de U Compagnie maritime au , (yr
.porl de débarquement en Corse

Domicile du destinataire au port de débarquement) -, i r r\
en Corse ) L

.Gare ou agence à l'intérieur de la Corse | Idem 1 7o
Domicile du* destinatairedans une localité de Fin- î

tériear de la Corse desservie par factage ou cor- > Idem 2 00
respondanco *

Douane ou a(ronce de la Compagnie maritime au \ , . ~r
, , , ,,B .î ', P î Idem 1 25

port de débarquement en Algérie \
Domicile du destinataire dans un port de débar-l

T, , rn,,,.., - r . 1 '«*m 1 50
quement en Algérie desservi par factage }

Gare d'Algérie | Idem 1 75
Domicile du destinataire dans une localité de l'in-ï

teneur de L'Algérie desservie par factage ou cor- > Idem.. 2 00
respomlancc J

Douane ou agence do la Compagnie maritime an) „ . _.
port de débarquementon Tunisie J ** * * '

Domicile du destinataire dans un norl de débar-J ., , _r
™ . . , -

, > Wnm 1 75
quement en 1 unisie desservi par lactage.......)

Gare de Tunisie j ?dem 2 00
Domicile du destinataire dans une localité do l'în-j

teneur de la Tunisie desservie par factage ou cor-\ Idem *_* 2o
r«spondance. J

ronT DR DÉBARQUEMENT :
I.,..,. \ Voie (les paquebots français entre la co-Au Senotai { . . ,/ .'. . „v° ( ionie d origine et la l'rance 2 50

A la Guadeloupe i
A la Martinique..

. .*
j Idem ^ -QA la Guyane française \

A Pondicbt'rv \
A Karikal i
A Mayotto I
A Noasi-Bé..

» Voie des paquebots Français j ,JAA Sainle-Maric-de-Madagascar i
A Diégo-Suarez i
A la Reunion J
En Coohinchino I Idem

%1 ftflA la Nouvelle-Calédonie | Idem.. : ""
Eo Annam )

,
* * '* 00

Au Tonkin \ Wcm 2 50
. ~, i ... i Voie des paquebots franrois et d'Aus-
A 1 alnti 1 .. r ^I """'"

5 00
I

I(*) L'eipctlilcur de tout colin postil, originaire des colonio* on établissementsfrançais où le timbre II
est en vigueur, doit acquitter, cil outre, un droit de timbre de 10 oentimes. ' Il
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TAXES.
I.IEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION.

(*)

,
fr. c.

Voie de Marseille 2 D0
Allemagne | yoie tlc Marseille et de Belgique jj 00

Argentine (République) Voie de Marseille,
n nnAutrîcbc-Hongrie Idem.^

.
*.

Belgique Ideim , " ^r
Bulgarie. Idem. r

"j?

i

Voie de Marseille et d'Allemagne.
,

J
Cameroun

,

Voie de Marseille, d'Allemagne et de
' Belgique £ 50
1 Voie do Marseille et de Belgique ° "JJ

Chlh- ••;••'. ( Voie de Marseille et d'Allemagne ° P0
...

Congo ( État indépendantdu ) Voie de Marseillo et de Belgique
^Danemark Idem 3 00

Antillesdauoises
i
Saint-Thomas,Saint-Jean,Sainte-(

r, -r.r\
croix) S w«™ ••;••••;

' S Voie des paquebots français fonctionnant
kOTle"

• entre Obock et Port-Saïd ou Suez '* *»
Espagne Voie de Marseille ^ I?
Grande-Bretagne Voie de Marseillo et de Calais....' 3 50

rt, Voie do Marseillo et d'Autricbe-IIongrio
„„G™« (Tricslc) . ..

* °J
Eléligoland (Ile d').. — ......... Voie do Marseille et d'Allemagne» ... :. f

«r
;
Italie ( y compris San-Marin) Voie de Marseille "

-
J Voie-dès paquebots français fonctionnant

M«*sou.Ii et Assab cn>re
obo*fe

el_ porUSaïdou Sues. ... | 75
Luxembourg Voio do Marseille ... "*)

Voie do Marseille et des paquebots fran-
Malte (Ile de) jais 2 75-

Voie de Marseille et d'Italie ;. .
j* jjjj

Maurice ( Ile ) Voie directe des paquebots français
q

^r
Monténégro Voie de Marseille

,
**

iVoie de Marseille, d'Allemagne et de
>

Suède 4 0t>

Voie de Marseille, d'Allemagne et de
„ „Danemark 3 75

Voie de Marseille, d'Allemagne et de
Hambourg-Hammerfest t

nnPays-Bas Voie de Marseillo. * °?
Portugal Idan 3 2?
Açores (Ile» des) '. Idem. * 25

'Madère (lie do) Idem 3 7»
Roumanie... Idem 3 7*
Salvadur ( République du ) Idem "**

Serbie Idem 3 7jj
Shang-Haï (bureau français) Voie des paquebots français /

nSuède Voie de Marseille
o taSuisse Idem.... J *JJ

Tripoli de Barbarie '. Idem 2 o0
/ Bureaux,français au port de débarque- '. 200

' \ ment Voie des paquebots françaisTurquie...' """ V Ca!f.'.!'.".'.'.'.'.'.'. i!*.. Voie d'Egypte 2 ™
Bureaux }

Alltrcs porl Idem...:... f »?
V •"i™'"»»»- ( Villes de l'intérieur.. Idem 3 ^

Uruguay Voie de Marseille 6 25

[*) IVexpéditcurde tout.colis postal» originaire dos colonies ou établissements français où le tirante j

est en vigueur, doit acquitter, en outre, un droit de timbre de 10 centimas. " Il
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TABLEAU N° 3.

Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en Tunisie, aux Colonies

françaises et dans les bureauxfrançais à l'étranger, pour l'affranchissement des

•
colis postaux à destination de rite «le Malte.

LIEU DE DÉPÔT. VOIE DE TRANSMISSION. TAXES.

fr. c.

Agence de la compagnie maritime au port d'em- Voje dirocl(J ,]cs quo))ut,s frllno,js",.
.

| g5 (A)
barquoraent ou gare delà France continentale..

i
Agencenu port d'embarquement on Corse. Voie de France 2 10 (A)

; Gare ou agence ù l'intérieur do la Corse Idem 2 10 (A)

Agence de la Compagnie maritime au port d'em- Voie directe des paquebot,français
. .

1 60 (A)
barquemenl en Algérie Voie de Marseille 2 10 (A)

! Voie de Tunisieet des paquebots Iran- i KQ (J.)pis
:

Voie de Marseille
,

2 10: |A)
Agence de la Compagnie maritime un porl d'em- v„;c (,irccle (1<.s „„,,,„„ tmnnU.

. I 50
liurquementen iumsie

Gare de Tunisie, '. . .
Idem 1 50.

D1J1U:AU »U POUF D'ElIBARQURMKsr :

Au Sénégal Voie de France :... 3 25 (n)
A la Guadeloupe

* «
'

IA la Martinique Idem 4 25 (n)
A la Guyane française J
A Obock.,. j UUm ; '.. 2 75 (»)
A la Réunion ''. \

| A Pondicliéry J
! A Kaïikal (

i
A Mayotlc \ Idem

•
.ï 75 (n)

A NoasUBi! I

i A DiogO'Sunreï 1
A Sainle-Marie-de-Madtigascar ..../

I
En Cocbincbinc „ Uem . ., 75 {l,}
Eu Nouvelle-Calédonie

,

i
A* Tonkin ld€m 5 25 (B)

Î
Ln Aonara
A Tahiti Idem l> 75 (B)

' Bureaux français établis dans Us.ports ottomans... /tient • 2 75
I Bureau français a Sang-Haî -...., Idem i 75
' Agence de la Compagnie maritime au porl d'cmr-i JAem , ,

1 50
harquement a Tripoli de Barbarie

(A) Y compris le droit de timbre de 10 centimes.
(B) Vexpéditeur do tout colis postal originaire des colonies où le timbre est en vigueur dtoit acquitter,

en outre» un droit de timbre do io centimes.

~. -

1
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DIVISION 1>Ë L'EXPLOITATION POSTALE, 4" BUREAU. — TARIFS, FRANCHISES

ET COUS POSTAUX.

DÉCRET portant suppression de la franchise postale précédemment attribuée à la
correspondancedes troupes en service à Diégo-Suarez et du corps expéditionnaire
de Madagascar.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu la loi du 3o mai 1871 accordant la franchise postale aux lettres provenant
ou à l'adresse des militaires où marins faisant partie des corps d'armée en cam-
pagne; • ,.-'

Sm- le rapport du Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie
et des colonies, ..'.'...

DÉCRÈTE :

ART. I"1'. La franchise dont jouissent actuellementles correspondances prove-
nant pu à l'adresse des militaires ou marins faisant partie des troupes en service
à Diégo-Suarez, et du corps expéditionnairede Madagascar, cessera d'être appli-
quée à partir du 1" janvier 1890.

ART. 2. L'exemption du droit de 1 p. 0/0 sur les mandats adressés aux mili-
taires ou marins désignés en l'article précédent cessera également d'être appli-
quée à partir de la même date.

ART. 3. Le Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des
colonies, et le Ministre de la marinesont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois et au Jour-
nal officiel.

Fait à Paris, le 22 novembre 188g.
Signé : CARNOT.

Par le Président de la République :

Le Présidentdu Conseil,
Ministre du, commerce, de l'industrie

et dos colonies,

Signé : P. TIRARD.

Le Ministre de la marine,

Signe : E. BARBEY.

DIVISION DI5 LA COMPTABILITE. i" BUREAU.

INSTRUCTION N" 391.

Coopération des receveurs des postes et des télégraphes à l'encaissement des contribu-
tions versées, à litre dejonds' de concours, par les concessionnairesde 'lignes télé-
graphiques ou téléphoniquesd'intérêt privé.

D'après l'organisation actuelle, les contributions afférentes aux frais de pre-mier établissement et d'entretien des lignes télégraphiques ou téléphoniques
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d'intérêt privé doivent être exclusivement versées, à Paris, à la caisse du rece-
veur central de la Seine, et, dans les déportements, aux caisses de^ trésoriers-
payeurs généraux et receveurs des finances, qui en font recette au compte :
« Fonds de concours pour dépenses publiques».

Ce mode de recouvrement, prescrit par la loi du 6 juin i8/|3 (art. i3) et un
arrêté du 6juin i863, permetà la direction générale de la comptabilitépublique
de contrôler le rattachement, par voie de décret, des recettes dont il s'agit, aux
crédits budgétaires des différents départements ministériels, et, par suite de
sauvegarder les intérêts du Trésor.

D'autre part, les sommes perçues par voie d'abonnement, pour l'usage des
lignes dont il s'agit, doivent être encaissées par les receveurs des postes et des
télégraphes.

L'obligation de verser, à des guichets différents, les trois espèces de contribu-
tions rappelées ci-dessus, provoque de nombreuses et légitimes réclamations
de la part des concessionnaires de communications télégraphiques ou télépho-
niques

,
lesquels se plaignent des déplacements multiples ou inutiles, et parfois

onéreux, qu'entraîne pour eux l'exécution des règlements actuels.
Ces réclamations sont d'autant plus légitimes que souvent le domicile des

permissionnaires n'est le siège, ni d'une recette des finances, ni d'un bureau de
poste et de télégraphe.

En vue de remédier, dans la mesure du possible,à ces inconvénients etde donner
aux concessionnaires des lignes télégraphiques et. téléphoniques toutes les faci-
lités compatibles avec la bonne exécution du service, des pourparlers ont été
engagés avec le Ministère des finances dans le but d'autoriser les receveurs des
postes et des télégraphes à encaisser, concurremment avec les receveurs des fi-
nances, et, pour le compte de ces comptables, les fonds de concours dus, poet?"
quelque motifque ce soit (frais d'établissement, d'entretien, droits d'usage) parles
permissionnaires de lignes d'intérêtprivé.

M. le Ministre des finances a bien voulu donner son plein assentiment aux
propositions qui ont été soumises, dans ce sens, à son examen, par la Direction
générale des postes et des télégraphes.

La présente instruction a pour objet, en conséquence, de régler les mesures
d'ordre et de détail propres à assurer la mise à exécution du nouveau système
de recouvrementdes contributions susmentionnées.

I. — Encaissementdesfonds de concours par tes receveurs des postes
el des télégraphes.

11 sera ouvert, dans les écritures des receveurs des postes et des télégraphes,
un nouveau compte spécial, intitulé tant en recelte qu'en dépense : « Contributions
à litre de fonds de concours dues par les concessionnaires des lignes télégraphiques et
téléphoniques d'intérêt privé».

Ce compte figurera parmi les correspondants du Trésor, en recette, à l'ar-
ticle 21 qualer, ligne 22, et, en dépense, à l'article i3 qualer, ligne 22, des bor-
dereaux 11°' 1104 et 1206 (Opérations de Trésorerie).

Il présentera, d'une façon distincte, les sommes versées, tant pour frais de
premier établissement que pour frais d'entretien.

Quant aux contributions encaissées pour droits d'usage, elles continueront,
comme par le passé, à être prises en charge par les comptables, à l'article 8,:
ligne 10, des bordereaux n°" 1104 et 1206 précités (recettes diverses et acciden-
telles. — Produits des télégraphes).

Au moment des versements des contributions en question, les receveurs des
postes et des télégraphes délivreront à la partie intéressée une déclaration
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n° 1108, qui fera connaître explicitement, outre les indications ordinaires, l'objet
de la contribution versée, et l'année ou période de temps à laquelle ladite con-
tribution se rapporte.

Par dérogation aux dispositions précédentes, les reces'eurs des postes et des
télégraphes de Paris n'auront pas à accepter les contributions dues par les com-
pagnies de chemins.de fer et par la ville de Paris pour l'entretien de leur réseau
télégraphique, ainsi que pour les remboursements des avances que nécessitent
les travaux exécutés par l'administration pour le compte des compagnies de che-
mins de fer d'intérêt local ou des grandes sociétés commerciales.

Ces contributions seront, comme par le passé, encaissées directement, à titre
de fonds de concours, par le receveur central des finances de la Seine, à Paris
(16, place Vendôme).

II. —Versementsdesjonds de concours par les receveurs des postes et dès télégraphes
aux caisses des receveurs desfinances.

Les contributions encaissées par les receveurs des postes et des télégraphes
pour frais de premierétablissementet d'entretien de lignes ou d'appareilstélé-
graphiques et téléphoniques seront versées, tous les quinze jours, par ces comp-
tables à la caisse du receveur des finances de leur arrondissement.

A cet effet, les receveursdes postes et des télégraphes débiteront leur compte :
t. Contributions à titre de fonds de concours dues par les concessionnaires de lignes
télégraphiques et téléphoniques d'intérêt privé» du montant du versement effectué
à la recette des finances.

Chaque versement de l'espèce sera accompagné d'un bordereau, indiquant : le
nom et la résidence des débiteurs, le motif, la date et le montant de chaque
versement.

Le receveur des finances délivrera, d'une part, un récépissé de fonds de con-
cours au receveur des postes et; des télégraphes qui aura effectué le versement,
et, d'autre part, fera parvenir à la direction départementale des postes et des
télégraphes une déclaration collective, présentant, au verso, tous les renseigne-
ments fournis par le bordereau détaillé mis à l'appui de chaque versement.

Les récépissés délivrés à titre de fonds de concours par les receveurs des fi-
nances seront produits par les receveurs des postes et des télégraphes au soutien
des dépenses inscrites au compte nouveau : «Contributions à titre defonds de con-
cours dues par les concessionnaires de lignes télégraphiques et téléphoniques d'intérêt
privé».

11 est bien entendu que les dispositions relatives aux versements ordinaires et
déterminées par les règlements en vigueur seront appliquées, de plein droit,
aux versements des fonds des concours dont il s'agit, tant qu'elles ne seront pas
évidemment contraires aux termes de la présente instruction.

J'appelle d'une façon particulière l'attention des chefs de service départemen-
taux sur le point suivant :

Par suite de la mise en pratique du nouveau mode de recouvrement des fonds
de concours en question, certains receveurs des postes et des télégraphes seront
appelés à conserver en caisse des sommes assez considérables. Il importe: donc
essentiellement,dans le but d'assurer la sécurité des denierspublics, que le délai
de quinze jours imparti aux comptables pour effectuer le versement des fonds de
concours aux caisses des receveurs des finances soit un délai maximum, et que
ce délai soit même abrégé, lorsque les encaissements réalisés par. les receveurs
des postes et des télégraphes auront une certaine importance. A cet égard,] la
situation de. caisse des comptables devra être l'objet d'une surveillance attentive
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•
et constante delà part des directeursdépartementauxet, iiotamment, des agents
vérificateurs;

Le système de recouvrement des fonds de concours dont il s'agit entrera en
vigueur à partir du 1er janvier 1890; j'entends qu'il fonctionne régulièrement,
puisqu'il est réclamé par l'intérêt général.

Je suis convaincu que les comptables surtout sauront apporter toute l'activité
•et tout le zèle désirables dans l'exécution de ce nouveau service, qui constitué
une facilité de plus accordée au public.

Le Conseiller d'Etal,
Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

DIRECTION CENTRALE DE LA CAISSE NATIONALE D'EPARGNE.
BUREAU DE LA CORRESPONDANCEGÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE.

INSTRUCTION N" 00.

Établissement, en double expédition, des demandes de livret; — registre matricule
tenu par le Directeurdu département.

È. — Les demandes de livret n° i, u" i bis et n" 3 (i) sont établis en double
expédition. Les deux expéditions d'une demande de livret doivent être identiques

.

dans toutes leurs parties.

t. — Le receveur des postes annexe à chaque expédition dubordereau nomi-
natif des premiers versements n° 5 (2) un exemplaire des demandes de livret
corrélatives.

S. — Les demandes de changement de série n° 36 (3) sont traitées comme
les demandes de livret ; un exemplaire est joint à chaque expédition du borde-
reau n° 5 constatant la prise en charge du virement-recette.

#. — Le directeur du département s'assure, en premier lieu, que les deux
expéditions des demandes de livret et des demandes de changementde série sont
conformes et, en second lieu, que chaque expédition des bordereauxnominatifs
n" 5 reproduit exactement les renseignements fournis par ces demandes, quant
à la désignation du déposant et au remboursementde la somme versée.

Il indique sur chaque expédition de la demande et sur chaque bordereau no-
minatif n° 5 le numéro du livret délivré.

5. — Le directeur tient le registre matricule n° 45 des premiers versements
effectués dans son département; ce registre remplace le carnet prescrit par le
décret du 3i août 1881, article 14, troisième alinéa; il est servi au moyen des
demandes de livret et des demandes de changement, de série.

(1) Instruction 11° 2/1, articles 11, 43 et 4*>.
(2) Instruction 11° 24

,
article 65.

(3) Instruction n° 24, article 307 (nouveau).
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6. — Le directeur envoie à la Direction centrale lés deux expéditions des de-
mandes de livret et des demandes de changement de série, dans les conditions
exposées ci-après :

Lorsque le directeur conserve dans ses archives la seconde expédition des bor-
dereaux nominatifs n° 5, il sépare de cette expédition les demandes de livret et
les demandes de changement de série, qu'il réunit en une liasse unique dans
l'ordre numérique des livrets correspondants.Cette liasse est comprise dans l'envoi
quotidien adressé à la Direction centrale.

Lorsque, au contraire, le directeur, fait parvenir à la Direction centrale, les deux
expéditionsdes bordereaux nominatifsn°5 (î), il les transmeten y laissantannexées
les demandes de livret et les demandes de changement de série, dans l'ordre in>
diqué aux articles 2 et 3 précédents.

. — Les dispositions contenues dans les articles5 et 6 précédents; ne con-"
eernenl pas les directeurs de succursales de plein exercice.

La présente Instruction entrera en vigueur à partir du 1" janvier 1890.

Paris, le 25 novembre 1889.
' TA Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

DEUXIEME PARTIE.

SERVICE CENTRAL. — l" BUREAU. — SECRETARIAT.

Modifications dans les attributions de divers bureaux deVAdministrationcentrale.

Par décision du Directeur général, en date du 21 novembre 1889, le service
des. contraventions postales et télégraphiques a< été rattaché au service central,
1" bureau (Secrétariat-Contentieux) à partir du' 1*" décembre 1880^

En conformité de .cette décision, les correspondances se rapportant aux con-
traventions postales et télégraphiques d'ewont être adressées dorénavant à l'Ad-
ministration sous le timbre du Secrétariat-Contentieux.

SERVICE CENTRAL. 2e BUREAU. —^ PERSONNEL. — TELEGRAPHIE MILITAIRE.

Errata au Bulletin mensuel n" 10.

Bulletin mensuel d'octobre 1889, page 574,, article 22:
Reporter l'indication du renvoi' (1). après les mots « aux modèles ci-jbints ».

Page 575, tableau B :
Supprimer àt la,3"'c ligne': du renvoi (6), lesmots;: «agents,et sous-agents;».

(V) Cette disposition ne s'applique actuellement qu'à' un certain' nombre de dépar-
tements.
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MATÉRIEL ET CONSTRUCTION. l" DIVISION. 2* BUREAU C,

Additions à la nomenclature du matériel télégraphique.

NUMÉROS
vmTi

delà PRK

HOMEKCLATmiE DESIGNATION DES MATIÈRES OU OBJETS.
P

de

,. L'UNITE.
collectifs, détaillés. coMe'

fr. o.
84 1 bis. Câbles téléphoniques à 2 conducteurs sous plomb (modèle de

Paris) M.
2 lis. Câbles téléphoniques à îA conducteurs sous plomb (modèle de

Paris) t M. »
527 12 Vases poreux à 5 trous pour pile Leclanclié.

^ . . . .
N. 0 11

13 Vases poreux à 5 trous pour pile Lcclonché (garnis ) sans Aine.. N. »
528 21 Zincs pour pile Leclanclié ( 16 centimètres) N. 0 14

22 Charbons pour pile Leclanché ( i5 centimètres) N. 0 11
810 1 6is. Supports en fer pour lignes de oTO,o8o, type A lis N. 0 80

2 ois. Supports en fer pour lignes de oro,o8o, vypo RM»
•

JN. 0 45
812 1 ois. Tuyauxen fer do o"\o8o. M. 5 47

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — 3* BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

Paquebots-postefrançais. — Mouvementde la ligne du Havre à Neiv-York.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement, pendant l'année
1890, de la ligne du Havre à New-York.

DIVISION DE L'EXPLOITATIONPOSTALE. — 3* BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

Paquebots-poste français. — Itinéraires des lignes de l'Algérie..

Les agents trouverontci-après les nouveaux itinéraires modifiés suivants :

i°Des lignes directes de Marseille à Philippeville et de Marseille à Bône par
suite de la fixation à 8 heures du soir du départ du paquebot du point extrême
de chacuneces deux lignes;

3° De la ligne de Marseilleà Bône par Ajacciopar suite de la fixation à 3 heures
-

du soir du départ de Bône du paquebotdesservantcette ligne.

3* De la ligne d'Oran à Tanger par suite du prolongementfacultatif de ce ser-
vice jusqu'à Cadix.
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MOUVEMENT

DE LA LIGNE DU HAVRE À NEW-YORK

.ET
ITINÉRAIRES DES LIGNES DE L'ALGÉRIE.
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MOUVEMENT DES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS m hk UQm D1J HAyRE A NEW.YÙRR

PENDANT , Q

.
.- .,.'; L'ANNÇE ÎOQO.

DÉPARTS DU HAVRE. ARRIVÉES À NEW-YORK.

IIEUUES '
JOOS». DATBS. effectives. JDBES. DATES.

h. min.

ALLER.

, \ k janvier 7 18 m. Lundi .. i3 janvier,
' il . . II. 19 m. Idem 20.

;8.,.., 5 55 m. Idem.. ...«..., • 27,
25 , .

11. 31 m. Idehi.. ., »
3 février.

1er février G 19 m. Iden 10.
S 10 20 m. Idem 17.

îft.. 4 .59 s. Idem 24,
23 .

10-20 m. Idem. 3 mars.
1" mars ....... 4 40 m, .

Idem 10. ,
8( 0 25 m. ,

Idem 17.
i5 ... 3 00} s. Idem

.
24.

9 5 9 '1C m. Idem.. 3i.
29 2 56 s. Idem., 7 a\ril.

5 avril 8 21 m. Idem i/|.
Ta 1 26 s. Idem 21.
19.... 8 17 m. Idem.., a8. ^
a 6

..
0 54 a. Idem 5 mai.

3 înoï *
7 20 m. Idem 12.

10 0 10 s. Idem 19.
17 7 19 nu Idem., 26.
zl\ 11 33 m. Idem..,.. 2 juin.

131 1
G 10 m. Idem 9.

7 juin.,, 11 05 m. Idem , 16.
.14 6 19 m. Idem..,..,

.
a3.

j ai 10 33 m. Iden 3o.

Samedi .... »8._ 4 42 in. Idem 7 juillet.
*\ 5 juillet 10 06 m. Idem -i/i.

\ 13 4 57 m. Idem 21.
19,.; 9 40 in. Idem.. 28.
36 3 07 ». Idem <l août.

a août 9 07 m. Idem 11.
g 3 37 s. Idem 18.

16 . 8 48 m. Idem a5.
a3 1 09 B. Idem... 1"septembre.
3o 8 10 m. Idem B.

6 septembre....
,

1 30 s. Idem i5.
i3 7 58 m. Idem.,. aa.
20 11 30 m. Idem 29.
27 ,

7 15 m. Idem 6 octobre,
A'octolrc Il 50 m. Hem i3,

il ,
1 02 m. Hem ao.

18 10 33 m. Idem 27.
a5 0 10 m. Idem , 3 novembre.

ier novembre... 10 36 m. Hem 10.
8 5 53 tu. Idem 17.

15 9 37 m. Idem a4«
.

' '
aa 5 04 m. Hem 1" décembre.

a9 9 39 m. Idem 8.
6 dcceinhre 4 24 s. Idem i5.

i3 8 44 m. Idem aa.
1 ao 3 51 s. Idem 29.
\

27 8 50 m. Hem.. 5 janv. 1891.

DÉPARTSDE NEW-YORK. ARRIVÉESAU HAVRE. .

JOURS. DATES. JOURS. * DATBS. i \

t
_____ '

. 1 1 1 1 ' 1 — î i.

f-
- - '; -

RETOUR.
: ' '

i

Samedi 1S janvier. Lundi 27 janvier. \
Idem.. 25. Idem 3 février. \

Idem iar février. Idem 10. i
Idem.

,
8. Idem. . 17.

Idem-
,
.,'.'. i5. Idem 2/1. \

Idem 22. Idem 3 mars. \
Idem iBt mars. ; Idem 10. ;:
Idem....... 8. Idem .17.
Idem. 15. Hem..;.... 21\. \

. .Idem 22. Idem 3i. \

Idem 29. Idem 7.avril. î
Idem. 5 avril. Idem 1/1.
Idem. 12. Idem ..21. j
Idem il). Idem 28.
Idem afi. Idem 5 mai. '
Idem 3 mai. Idem 12. [ '
Idem 10. Hem 19. j
Idem 17. Idem, ...... 26. j
Idem 2/1. Ucm a juin. | ;

Idem 3 J .
Idem 9. .

j
Idem 7 juïp. Idem i(î. i

Idem 1h. Idem 2 3. [,

Idem ai. Idem 3o. j
Idem 38. Hem....... 7 juillet. ;
Idem.. 5 juillet. Hem .. i<$. .'.:
Idem 12. Idem ai.
Idem 19. Idem 28.
Idem 26. Idem 4 août.
Idem 2 août. Idem 11.
Idem 9. Hem 18. ;

Idem 16. Idem «5.
Idem a3. Idsm ... i'rseptembre.
Hem 3o. Idem 8. \

Idem 6 septembre. Idem 10. j
Idem i3.' Hem aa. î

Hem 30. Idem 29. i

Idem. 27. Idem 6 octobre. •}

Idem Â octobre. Hem ....... i3. j
Idem 11. Hem ao. \

Idem ., iS. Idem 27.
Hem »5. Idem 3 novembre.
Idem 10' novembre. Idem ....... i«.
Idem 8- Idem 17.
Idem i5. Idem ad.
Idem 32. Idem ior décembre, î
Idem....... 29. Hem 8.
Idem 6 décembre. Idem i5.

.
' \

Idem i3. Idem aa.
Idem ' 20. Idem Î»9- ' ;
Idem 27. Idem.. 5 janv. 1891.
Idem 3 janv. 1891. Idem ia. j ;

Idem .. 10. Idem *9-1 J
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DI8TA«cEi PAROO™..:
ITINERAIRE DE LA LIGNE DE

P„voW a6a lieue, «narine, '
o . . ^ ... • •" MARSEILLE À PHILIPPEVILLE. — N» 5.

r ' s .,,.,. Service hebdomadaire.— Vitesse vAnnuellement.... 13,Ga4 lieues marines. -'" '
•

S
J i . • j ' .• réglementaire: 12 noeuds par heure.

( Approuvép»rdécision ministérielle du 17 novemlire 1B89.

,_^.^^—^^^—^^^» r— Mis à etécution à daterdu aa novembre 1889.)

DISTAECB» 2 TEMPS

à parcourir. ,oms HB"ra5 S ,0D,IS nEm,BS <•"

d'heures <
marche

STATIONS. '—-^"— des des ^ des- dos ct fo OBSEIWATIOHS.

Lieues de
« ,. station

marin... .
arrivées,arrivées, -g départs, doparts.

,marines. marche. B cumule. >t

1 a 34 5678 9 10 11

h. h. h. h. k.

ALLER.

Marseille « « « • ' » «
Vendr. (1 s. »

Plilippevillc(i) 131 393 33 Dii.i. 1 m. » • - 33

I

KDISTANCES O TttMPS
NOMBRE H

a parcourir. JOURS HEURES * JOURS HSURES de
d'heures ^ marche

STATloss. -—"" ~ des des Jj des des 0j j0 0E8ERVATI0HS.
' Lient.. de o .Milles

. , . . S ,, ,. station
marine» . arrivées, arnveos. ~9 départs, départs,marines. marche. S l r cumulé.

Q
1 a 3 4 5 6 7 8 g 10 11

h. h. h, h. h.

RETOUR.

Philippeville 2) « « « » « « Dim, 8 s, » 1

Marseille 131 593 33 Mardi. 5in. 33

. _
(1} Correspondanceavec le paquebot allantà Alger. (Ligne n° 8.) H (a) Correspondanceavec le paquebot venant d'Alger. (Lignen" 8.)

BULL.MENS.N° 11. — 12* VOL, io
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' ITINÉRAIREDE LA LIGNE DE MARSEILLE À BÔNE.
— N° 6.

Par voyajre a8o lieues marines.

Annuellement....i4,56o lieuesmarines. ,
Semce hebdomadaire.--Vitesse , té^etwentaire: ta noeudsparheure.

(Approuvépar décisionministérielle du 17 novembrei889 . — Jffîa à exécutionà dater du a3 novembre 1889.)r 1 1 ° 1 1 1 1
DISTANCE* H TEMPS "SKOHBKC JOBB8 HBOMM S JOURS B.ECBE8 J.

& parcourir. «
* w

d^heures -< marche

8TAT10KS. - -^^n'"'- Je es de*
M

des des ^ ^ OBBBR?ATIOHS.

/
ft .Lieues MiH«e. ,„„„]„, „r;„oc,. arrivée». ." départ», départs. ««hoii t

marines. ë cumulé.

1 a 3.4 5 * 789 10 11

;
' h. h. h. h. h.

ALLER.

Marseille ' » »
' « u » »

Samedi.I 4 s. , #

Bon*(i) 140 420 35 Lundi. 3 m. « • « 35

*
DJSTA!tCES ^ TEMPS .HOMERE ,0„R8 HEURES g JOUR» 1EURBS j

il parcourir. .,. 5 uo
4 5

, J 3 .. :.
»"<*• i

SUTIOH*. j, *» des
„ °*" dM ,td„ OBSERHàTlOlrS. !

Lieues
jyjj[jes marche, arrivées, arrivées.

. -» dépaits.. départs. tal»«n
marines. t= cumulé»

i a 3 4 5 6 789 10 11

h. h. h. h. h.

;

RETOUR.

1

B6nc'(») « * » ' iu n j Mardi. 8 s. #

Maroi-ille. 140 420 35 Jeudi. 7 m. * * a 35

(i) Goi-respoudanco avec le paquolioldo la ligne 6 ter allant à Tunis. (a)' Coi'i'enpondanceavec le paquebot venant d'Alger. ( Ligne n" 3. )

Ao.
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— 618— NOVEMBRE1889. - MARSEILLE À BÔNE PAR AJACCIO. — N° 6 BIS.

BISTANOEi PARCOURU,: ITINERAIRE DE LA LIGNE DE
Par voyage 33o U.ues marines. réglementaire: io noeuds par heure.

_
Annuellement.,.. 17,160 lieues marines. Service hftliflomaHairft

——
Vitesse »*'**.••»., T 1 DO 1' ucivicu Jicuuuiiiauane. vuesse — JÏ1S a exécution o dater du 2 décembre 1889. )

.(Approuvépar décisionministérielle du ao novembre ,1889. ^mÊ^^mÊ^^^^^^mmmmÊÊmm^Ê^ÊÊÊÊÊ^^^a^mm^mÊÊÊÊmmmÊÊÊÊÊamÊmÊmÊmm^mmm^m^iÊammmma^mÊ^^Ê^i^m^Êmm^m^m^mmmÊm

DISTANCES 2 TEtfPS
SOMBRE JOURS HEURES 5 JOURS HEURES ,1-

& parcourir, g ue
d'heures ,.<*,.' marebe

STATWRS. ^———— de
de8 dcS £ dM deS etJe OBSERVATIOKS.

Lieues ijjjj marche, arrivées, arrivées. ^S départs, départs. statloa
marines. ë cumulé.

B
1 a 3-/, 5 6 7 8 9 io 11

b. h. h. h. b.'

ALLER,

Marseille. ... * > « » « « Lundi. i s. «

c
(>)

lAjnteio.(i).... 02 18Ô 18» Mardi. 10 m. 4 Mardi. 2 s. 22

!Bôno ,, 103 300 20 « .
Merc. 7 i. • « » 20

:

; TOTAUX 105 405 47 . 'i 51

_..

DISTAHCES •
2 TEMPS

NOMBRE J0UR9 HEURES g JOURS HEURES i„a parcourir. « w
STATION». " "* -~~^ J0 dCS JBS

H
dflS d95 6tde OBSERVATIONS.

Lieues
jyjmeg> marche, arrivées, arrivées. ..§ départs, départs. stall0n

marines. ë cumulé.

i a 3 q 5 6 7 8 9 IO 11

h. m. b. h. h. b. in.

RETOUR.

Bâne * . M * . « Samedi. 3 s..
' Ajaccio 103 300 31 Dm.. 10 s. 2 30 Lundi. Minuit 33 30

30 m.

Marseille 62 180 18 30 Lundi. 7 s. . » . 18 30

TOTAUX )i!5 405 40 30 2 30 52

I
I

.
(i) Correspondancetoutes les deuxsemaines avec le paquebot de la Compagnie insulaire de navigation h va-I peur venant de Propriano et allant (.Marseille.

(a) En cas d'avance dans l'arrivée, le paquebot ne ponrra repartir •P'Ajarcio avant minuit 3o„



— ttZU — JNOYKMBKElôiW. BULL. MEUS, N" 11. — DZl —
».,TA»OE1PAB«O™,R. ITINÉRAIRE DE LA LIGNE D'ORAN À TANGER. — N° 9.

Par voyage : sas. lienes marines. Service par quinzaine*.—-Vitesse réglementaire: 9 noeuds par heure.
Annuellement : 5,928 lieuos marines. (Approuvé par décision ministérielle du 11 novembre1*89. —

Mis à eiécution à dater du départd'Oren du «9 novembre 1889.)

A
DIBTANCSS g TEMPS

NOMBRE JOURS HEURES 5 JOURS HEURES ,1„a parcourir. H ue
a heures w ,, , < . ,

marche
STATIONS. -~— — de

aes dcs S d" dra
et de 01.SBBVAT.OKS.

,
L" °
Lieuos jj.j|M unarchc. arrivées, arrivées. -g départs, departv slollon

«narines. g cumulé.
Qi

.
" •> i 5 6 7 8 9 10 ii j

11. li. h. h. 1,.

ALLER.

Marseille » ,, , ,, » „ Afardi. Il s. »
\
F Parcourslihro

hebdomadaire.
Oran • „ » Jcadi. i s. » Vendr. 8 s. »

Nemours...... 27 81 9 Samedi. 5 m. 1 Samedi. Midi. 16

Meiiilo 17 51 4 Samedi. 4 s. 3 Samedi. 7 s. 1 Esc. facult. i

Molaire 30 108 11 Dim. 6 m. 14 Dim. 8 s. 25 I

Gibraltar 24 72 8 Lundi. 4 m. 6 Lundi, [j ,IL 14

Tangor 10 30 3 Lundi. 1 s. » tniidf. jg s 3
Parcourslibre

hebdomadaire.

Cadix " u u Mardi. 4m."* " «

TOTAUX. . . 111 342 35 30 05L
:

S
,DISTANCES ' S TEMPS

NOMBRE JOURS HEURES < JOURS HKURES J-i parcourir.
,„ g ae
dh«ure» ,,-«,, marche

iMTIon. -—— ——- j0 ''•" de' 2
et do OBSEKVATIO»».

o
Lieues

M^|ej marche, arrivée»,urrivées. -S départs, départs. *'**™B
marines. ' e>' cumulé.

fi
1 a 34 S 6 7*9 10 n

h.
|

h. b. h. b.

RETOUR.

Cudix........ « n ir M n n
M<f.rdi. iO s. " \

•
f Parcourslibre
I hebdomadaire. v

Tanger u » « Mercredi 4 m, » Morcr. Midi. « )

Gibraltar 10 30 3 Meror. 5 s. 7 Mercr. 10 s. 10

Malaga 24 72 9 Jeudi. 7 m. 10 Jeudi. 5 s. 19

Mcliiia bO 108 12 Vendr. 5 m. 1 Vendr. uni. 13 -Eic. facult.

Nemours 17 51 5 Vendr, 11 m. 7 Vendr. 6 s. 12

Oran 2*7 81 8 Samedi.' 2m. » Samedi, & ». 8
Parcourslibre

hebdomadaire.\
Marseille « n n Lundi. as. » " a » »

TOTAUX... 114 342 37 '25 02 IMl I : J \
* Nota. Indépendamment de ce service réglementaire

,
la compagnie exécute entre Oran et Tangerun service I,»..,.....iit...,o....,.^,--...=(:,.l,—.... .„,..,„,,... ||
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — 3' BUREAU. — CORRESPONDANCE
POSTALE ÉTRANGÈRE.

Correspondances pour l'Australie.

Le nombre des correspondances insuffisamment affranchies à destination de
l'Australie continue à être relativement élevé. Les correspondances dont il s'agit
isont fréquemmentaffranchies d'après le tarifde l'Union postale et, malgré i'in-
suAisance de la taxe acquittée, ne portent pas, dans ce cas, l'empreinte du
timbre T. On peut en conclureque le public seul n'est pas responsable de cette
•confusion et que, souvent, il doit être inexactement renseigné aux guichets
mêmes des bureaux.

Les correspondances pour l'Australie sont soumises à des taxes spéciales
(lettres, 60 centimes par i5 grammes; imprimés, 10 centimes par 5o grammes,
«te.) qui sont indiquées aux pages 70, 71 et 72 du Tarif international des
postes.

Il est important d'appeler, en toute occasion, l'attention des expéditeurs sur
les taxes dont il s'agit, et de leur faire observer que les correspondances insuf-
fisamment affranchies sont grevées,en Australie, de surtaxesélevées à la charge
des destinataires.

L'EXPLOITATION POSTALE. 3e BUREAU. CORRESPONDANCE POSTALE
ÉTRANGÈRE.

Durée de validité des mandats échangés avec l'Egypte.

Le délai de validité des mandats de poste tires de la France sur l'Egypte (ser-
vice égyptien) et vice versa, vient d'être réduit de six mois à trois mois, d'un
commun accord entre les deux offices. En conséquence,les mandats d'origine
égyptienne ne seront dorénavant payables par les bureaux français qu'autant
qu'ils n'auront pas plus dé trois mois de date. Les mandats émis depuis plus de
trois mois devront être soumis au visa pour date de l'office d'origine.

Les agents devront opérer les rectifications ci-après sur le Tarif international
des Postes :

Page 48, S i45, modifier comme suit la fin du 4* alinéa : « Trou mois, les man-
«dats émis dans les pays étrangers d'Europe, en Egypte et dans les Indes néer-
landaises, etc.»;

5* alinéa, biffer les mots «en Egypte»;

Page io4i en regard de l'Egypte, substituer, dans la colonne 7, trois mois i\ six.
mois.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4' BUREAU. — COLIS POSTAUX.

Extension du service des colis postaux aux relations avec l'île de Malle
et avec Obock.

Aux termes du décret du a3 novembre 1889 dont le texte est reproduit ci-
dessus

,
le service des colis postaux est étendu, à partir du 1" décembre 1889, aux

relations avec l'île de Malte.

La Convention du 1"' septembre 1889 et le règlement de détail et d'ordre,
dont le texte a été inséré au Bulletin mensuel du mois de septembre (page 546),
font connaître les conditions d'exécution du service direct avec Malte..Des colis
peuvent également être échangés avec l'île de Malte par la voie d'Italie et des
paquebots italiens, mais le nouvel arrangement a pour effet de diminuer sensi-
blement les taxes en faveur dès colis postaux qui seront acheminés directement
de Marseille sur Malte par la voie des paquebots-poste français.

.
A partir de la même date, l'établissement français d'Obock est appelé à parti-

ciper au service des colis postaux. Le transport des colis sera assuré par les pa-
quebots de la côte orientale d'Afrique, partant de Marseille le 12 de chaque
mois.

L'affranchissement des colis postaux pour l'île de Malte et pour Obock sera
opéré par l'expéditeur conformémentaux indications du décret précité.

Les tableaux insérés ci-après donnent la décomposition de la taxe des colis
postaux à destination de Malte et d'Obock, les bonifications à alloueraux services
français pour chaque colis postal livré en transit pour ces pays, ainsi que le
nombre de déclarations en douane dont ces colis doivent être accompagnés.

Sont applicables aux colis postaux pour Malte et Obock toutes celles des dispo-
sitions en vigueur qui ne sont pas contraires à la présente notification.
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TABLEAU indiquant les taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en
Tunisie, aux Coloniesfrançaises et dans les bureaux français à l'étranger, pour
l'affranchissementdes colis postaux à destinationde l'Ue, «le Wlalte,

DÉCOMPOSITION DE LA TAXE. ^
o:aoit : « 3

T T1TTT ,
'

'
Sa MARITIME. . 3 .§.

y LIEU - g S
. K_ .

ï « g Sa
voiE- 3 P »

«§ -s» si :i i ai

S « S g ï* s^ 6^ " * S-s-
s s £ a, s - s ». -s » ^

..:.
. . . . r :

. . ^^ ^^^ —^ H ^^^ ^^ ___ -^
fr. c. fr. c. fr. c. fv. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. ;

-Agence de la compagnie! f.'
.

:

maritimean port d'em-1 ' Voiedes paquebots I
-

,

«arauementoogSredef français 185 0 10 0 50 » 0 50 » |0 78 185 2
la France continentale]

Amenée au port d'embar-j
Voio de Franc».,. 2 10 0 10 0 50 0 25 0 50 0 75 2 10 2

quement en Corse-.. • y
Gare- ou agence a l'inté-j

. . , _riour de la Corse
| Voie de France... 2 10 0 10 0 50 0 25 0 50 » 0 75 2 10 2

i
Agence delà Compmrme) Voie'directe des pa- ,' -maritime an porl dV quebot. français 1 «0 0 10 0 50 «0 25 » 0 75 1 00 2

liarqiiement on Algérie] Voie do Marseille. 2 10 0 10 0 50 0 25 0 50 » 0 75 2 11! 2
t Voie do Tunisie et

Gare d'Algérie dosp.queb» W * «> '0 "> 0 50 -0 25 . 0 75 1 00
.

2
( Voie de Marseille. 2 10 0 10 0 50 0 25 0 50 . 0 75 2 10 2

Agence de la Compagnie)
,maritime auportd'em.4 Voio directe despa- j 50 t 0 50 „ o 25 « 0 75 180 2

liarquementon Tunisie quebots français
Gare de Tunisie Idem 1 50 . 0 50 » 0 25 « 0 75 1 50 2

BVnKAV DU PORT . Purl
D'EHKAnoVEHEN'r.- colon1'

Au Sénégal Voie de France... a 25 (i) 0 50 1 00 0 50 0 50 O 75 3 25 2
A la Guadeloupe.......
A la Martinique Idem 4 25 (i) 0 50 2 00 0 50 0 50 0 75 4 25 2
A la Guyuno française, ;
A Obock..... Htm ,\ 2 75 (i) 0 50 100 O" 5C « 0 75 2 75 2
A la Réunion.;.....-,.,\

.
A Pondichory 1

A Karikal I. . .
J

A
No7sUU'. ".'.'. !!!.!!!/ Idem 3 ,5 (0 ° 50 2 00 0 50 » 0 75 3 75 2

A Diégo-Suarei 1
.A Sainte-Marie- de - Ma- 1

(lagascaf /i:NotS:^;: : i «« * ™ o 050 3 00 0 50 .075475 a
E"AÛntin.::::'.;:::::1 «"» *'* M »«» JM»5O » 075525 2

A Tahiti '. loem 6 75 (i) 0 50 3 00 0 50 » 0 75 6 75 2 (A)

Bureaux français établis j, ,
)

dans lesport» ottomansJ «"» 2 75 .
'o™m. 1 »» 0 50 » 0 75 2 75 2 (A)

Bureaufrançais à Shang- n »Haï..... Idem 4 75 -
*™ | 3 00 0 50 « 0 75 4 75 2 (A)

Agence de la Compagnie\
maritimeau port d'em- , _„ „ „_ . _„ ,, „ _ „,. . \ ,h.rquement à Tripoli «««•••-. 150 « 0 50 .0 2» . 0 75 1 50 1 (A)

île Ilarbarie ) I I

(i) L'expéditeur de tout colis postal originaire des colonies où le timbre est en vigueur doit acquitter,
en outre, un droit de timbre de 10 centimes.

(A) Non comprisla déclaration à fournir à la douane «l'origine, a'îi y a lieu. '
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Modifications du Tableau A.

- - DÉSIGNATION ~ TOTAL NOMBRE .'
PAYS VOIES - BESPiYS DBsrr.AÏS

*";
.

" S
* EXPE- -' " y .

;

, .,;-.- intermédiaires" à
©JTIOKS

"'!
de de '-,.'"" ' •OB'SÉRYATIQKS.

.-et dos
,

bonifier de la '
. v

i'--'
services maritimes à l'Office déclaration

;DESTINATION. T R A N S MI-SSIOS.
en. ""~;

.
" ;:

à employer.'. français.
,-' '-douane.

- _
' -\

y
,

s
, ...

.;..;.,,.
-,

/'»" V -".''\:'^-'::":-\
;

.

J'\
!'. France;. — Pague-

; -•' 'i.

-
bots français do,-'.

,

.1 .75.
.

.2: .;.,. .
iMarseilleàMall-c*

r ,

\ .'..„
K

;

I Voie des paquebots fran-j
I çais entre l'île. Maurice

> Idem, 3 25 ... 2. .;."-;'
—-.I el Marscillë-Fi'iuicc..

,
)

I Voie des paipinbois-poste| français entre l'Egypte Idem "...
.

2 25.
.

>2 \

__ / et Marseille-France
. . ;

" !ITIaUe. .(
- .

\\
(Ilede) |

• '

^
.,;::. j

Voie des jiaquebols-poslc
;1

.
;françaisentre Colon-As-1 '',pinwal o« SBlrTbpmas{ ldcm 3 ^ 2

.
'

et la France
,..,.. ' ' ' '

Vole des paquebots-poste1
français entre Buenos-

\ Ayros ou- Montevideo^ Idem.... 4,75..
.

2,
-

,
* et la France...,,..,...
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„,..-- BULL. MENS. N° 11. 627jy'l.— Taxes à percevoir en France, en Corse, en Algérie, en lumsie,
et dans diverses Colonies ou établissementsfrançais,pour « -fripoli de Barbarie, dans les bureaux de postefrançais à l'étranger

^^^^^^=^==========T====^^ l'affranchissementdes colis postaux à destination '/Obock.

DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.
Î ~ '

_. ,,
NOMBREI

LIEU DE DÉPÔT. VOIE. TAXES. I
„„„,

| ~~ ,i„
TAXK

0,,0'r »*>»'»MB.
«'

DMIT terril,, "^ «-«rilo- "IE ™«"n*-

.

' de rialc
Tr8,ls- Trons- rioie terril°" „„„

OBSERVATIONS.

, . - port port oU°- rialc TOTAI.
timbre n~

• . au delà ">ane , en
umore.

.
jusqu'en , , „,,

c01°-

^_HMH__^_M__H_-__M—^_ -^———^*m^^ ________ .
çaise. i delà ou .

,
Franc. France cl"noise maie.

.
douane.

'*'
.

C' ' * _ ,
"

Agence de la Compagnie mariliine au port Voie des paquebots français fonctionnant entre l lft "
'' °' **" *' {"' c' rr- c-

I

d'embarquement de la France contînen- Marseille et Obock '
I

Gare de la France continentale Idem 100 ' " 1 10 I 2 I (A) Lo> transporj entro ](

Agence de la Compagnie maritime au port Voie de Marseille (A) ] 35 0 10 0 50 „ I nr, M
AÏ""".' d'uno Imrt ' lo CorsB.

d'embarquement en Corse '
' "" " « 1 60 2 Algérie et la Tunisie, d'autre

Gare ou Agence à l'intérieur delà Corse.... Idem (A.) 185 0 10 ., 0 25 100 „ . „ J35
Mara'eiffe f"a <"";ms,vemc,1t l>ar

Agence de la Compagnie maritime au port Idem(A) I 35 0 10 0 50 0 25 1 on
d embarquement en Algérie

v> " " 1 85 2 ! \ r- 'r

Agence de la Compagnie maritime an port) /(jem (A).
. .

1 50 • 0- 10 0 50 n <>IÎ i nn
\ établissements français où le tim.

d'embarquement en Tunisie
" " 1 85 2 °>l on v%uo»rdoit acquitter,

G.re de Tunisie Idem(A) 2 00 * " 0 50 100 „ „ 1Kn „
™ """". "n droit de timbre de

" 1 50 I 2 10 centimes.

Bureau de poste français nu port d'embar- Voie des paquebots français 2 00 « 0 50
. 'irt i nn

I

quement en Tunisie
uu " " 2 00 I 9 i i HT,,,„... „ . ,

(°) Noncompris In déclaration

Agence de la Compagnie maritime au port ldem 2 50 I " X u0 0 50 0 50 2 00 1M «•«»ti««« i la douane d>ori»ine

d embarquement à Tripolide Barbarie.
. .

1 * J s'il y a lieu, '

Bureau de poste français a Shang-Haï Idem 4 00 " " 1 00 1 On „ 0 50 2 'ÏO

, „„ , . ' ,
M Tro.n»P0't par les paque-

•> ",l 0 50 0 50 i 00 J [c\ "otscoloniaux.

BUREAUDU PORT D'EMRAnQimMr.NT:
(r.) Transportpar les p.que-

Au Sénégal Voie de Bonleaul 2 50
l'0'» australiens de Tahiti à

A i /» i i .
.

Sidney,

A la Guadeloupe • („) 0 50 1 00 100 ,
A 1. Martinique Voie de Saint-Nazaîre ou de Bordeaux 3 50 ' " 2 50 2 ()

A la Gny.n. française (B) 0 5Q ^ Qn ](m
_

A Sainte-Marie-de-Madag-siiar \ -
I 3 °" 2 (c)

A Diégo-Suarez
J

A Mayotte I
A Nf.sii~n« \ Voie des paquebots français fonctionnant entre la

-i AA
f colonie d'origineet Obock

A la Réunion I <„>

A Pondichcry 1 .
0U " l 00 1 j

A Karikal
j

En Cocliinchine '.
I Idem 2 00

Au Tonkin \ ^0lC °VS paquebots coloniaux reliant lo Tonkin et . ,
l'Annam àSaïgonetdcspaqucbotsfrançaisreliant 2 50 " " - 00 y „ 2 00 1 f l

EnAnn.m Saigon i. Obock
\

r
l)

A la Nouvelle-Calédonie Voie des paquebots français 3 00 ' " " {
« nn t * " 2 50 1 (cl

A Tahiti Voiedes paquebots australiens et français 5 00 (B)
A -

I a ftft 1' • | i» 00 | . ,. 3 00 1 (rl

1 -
| j | S 00

i " ' 5 00 1 (c)
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N. 2. — Tablew iitfiqnant les taxes à percevoirpour Vaffranchissement
,

des colispostaux pour toutes destinations, déposés à Oboek.

Il ' I

,
' - :

DÉCOMPOSITION DE LA THKI DÉSIGNATION UL u 1AH, »OMBUEI
DKS PA« .HTERMÉDUU.ES mES' ,„„„„,„„, TAX* .,

^
II

—»__~—_— ''-"T '•'rito- dcclara-

!
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSICm. •'

^
iw j Trans- ''" "£' ""'" t!ons 0BSE11VATI0NS.| des services maritimes (*). port j por, pays de TOTAL. eni

; .7 :„,_. j n„ delà (10 de ' .I. a employer. qu'eu I delà ,r,najt- dcsli- factage. douane.
1 i France. | Fronce. ' notion. (,,)

I
Douane ou agence d. 1» Compagnie Voie des P'^^^f™"! |. * °° ' °° * 1 00 1|

• ' maritimeiu port d. Maoeill. „antentre Uhock et Marseille • _.| ' 1 25 i 00 , . 0 05 L o5 j1 Domicile du destinataire4 Marseille.. Utm

. , Mem , 180 100 . . 050 » . so I
Gare de la Francecontinentale "•<""

Domicile du destinataire dan» une i 75 j m :localité de l'intérieur de ta France! Utm " DU "-"> ' '' J

continentaledesservie par fùctago oui , . .
correspondance j

.

Douane ou agonc* d« la Compngniej ' 1 25 1 00 0 25 . , , | ->5 ,' maritime a. porl de dekarqnoinent> Idem (A)

on Corse •. • • •
j

1 .
1 60 1 00 0 25 . » 0 2>i 1 r,n 1

* Domicile du destinataire a» port do r,/,,,„ (4) w JJ 1 j» 1

débarquementon Corse
1 75 1 00 0 25 0 50 » 1 • 5 1 -IGarcou ujencoà l'intérieurdela Corse. Idem (A)

Domiciledu destinatairedans une loca-1 2 00 '00 0 25 » 0 50 0 25 ') 00 1
lilé do l'inlérieurde la Corsedesservie/ '««n» W

par factage ou correspondance * '

Douane ou agence de la Compagnie1 1 25 1 00 0 25 « . . ] .ir, ,maritime au port do débarquementJ Wcm (A)

[ en Algérie

I Domi'iledu destinatairedans nn port i. 1 50 100 0 25 » , 0 25 1 'i0 1
de débarquementeu Algérie desservi Mem (A)

par factage

„ , , •
! 75 1 00 0 25 „ 0 50 . ,75 J

; Gare d'Alg-rïe M«« (*) - i /o J

Domicile iluilc.lin-loirc dans uno
locn-j 3 00 | 00 0 25

» 0 50 0 25 2 00 1Htcdc l'intérieur do l'Algérie des-? Idem (A)

servie par factage ou correspondance.) Il
(A) LO transportentre la France, d'une part, la Corse, l'Algériecl la. Tunisie, d'autre part, se ftr- eiclii-

sivententpur Marseille.

I
(*) 17expéditeurde tout colis postal, originaire des colonies ou oiablissemenb*français où le timbre est en

vigueur,doit acquitter,en outre, un droit do timbrede 10 centimes.

(n) Non compris la déclaration à remettreà la douane d'origine, s'il y a limi.
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| " g ' DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE.
~~~• ~ |

DÉSIGNATION - -„«,„ UAmtmi. ^ de

DES PATS ISTERWKOIAIRES
ternto- UROIT

TAXES. Trans- Trans- des nale lion, OBSERVATIONS.'
LIEU DE DESTINATION. VOIE DE TRANSMISSION. et

.
' ' porl port paJS

^ ^ ^^
des services maritimes Jus- au ,,ela de

,
«c

„ ,. „„
'

qu'en de la
.

<lcSli- factage. ««"«ne

à cmnloTCT I? u transit. nation. ,
a ^""P'wjei. 7 1-rance. rrance. t.l

———""—"——___________ _______________________ j. f,.. c# j-,. c. fr< c< fr# c# rr# c. j-r. c> lrï c.

Douaneou agence de la Compagniema-) Vok de])0l, frnnisfonclion.
1 50 1 00 0 50 » ". „ "150-1

ntime au port de débarquement en | „ant entre Obock et Marseille (A).
.Tunisie J v '

Domicile du destinatairedans un port} 1 75 1 00 0 50 « » 0 25 1 75 1

de débarquement en Tunisie des-} Idem (A}
sorvi par factage. )

2 00 1 00 0 50 0 50'
» 2 00 1

Gare de Tunisie Idem (A)

Domicile du destinataire dans ,,ne lo- 225 ,„„ 050 (- 0 50 0 25 2 25 1
calitc de i intérieur de la lunisie M..™ /.\ '
desservie par factage ou correapon- ........
dance -y

FORT DE DÉBARQUEMENT . (*)

v . , _.._••.! 2 50 I 00 1 00 0 50 » »
2 50 l

,
Voie dos paquebots français entre la Franco

Au Sénégal colonie d'origine et la France

A la Guadeloupe i 3 50 2 00 1 00 0 50 » «
3..S0 1 '

A la Martinique Idcai Idem, '

A la Guyane française

A Ponrlicliery
A Karikal '

A Mayottc f 1 00 » 1 00
,, » „

100 1 " ;

A Nossi-Bé ) Voie des paquebots français -j

A Saîntc-M«rie de Madagascar.......t j

A Diégo-Suarei \ -
..G ;

A la Réunion J '..',./.
2 00 *

2 00 H u
2 00 l !

En Cocliiuclnnc Idem _ j

„ , , .
3 00 » .3 00 , «

.100 1
.

{

A la Nouvelle-Calédonie Idem ' • _
> j

,, ^
*) *\n »

0 50 i'c,
„ »

9 r.O 1 '
EnAnn.m \ Uem

- 50 " 2 „{, ' ' 1M '
Au Tonkin

Voie des paquebots australienset fi an-
5 00 • -

2,00 (*){• ». . 5 00 l -j

'A Tahiti cais..... ' MO ;
1 ' 4-

(A) Le transportentre la France, d'une part, la Corso,l'Algérieet In Tunisie, d'autrepart ,^se fera exrlu-
sivemcnl par Marseille.

(*) L'expéditeurde tout colis postal, originairedes coloniesou établissementsfrançais où le timbre est en
vigueur,doit acquitter, en ontro, un droit de timbre de 10 centime».

[h) Non compris la déclaration a remettre y la douane d'origine, s'il y a lieu. -,;

,' (c) Transport par las paquebots coloniaux. - . . , ..-..— ,.-," .};

(D) Transportde Tahiti à Sidney. *
!!
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.._.. DÉSIGNATION DÉCOMPOSITION DE LA TAXE.
„0MDM

DES PAYS IKI'EIIHKDIAIIIBS DBO„ MA„IT1M,5.
de f

TAXES" TAXE . MUT 1A" ileclara-
L1ISU DE DE8T1N-1T10N. VOIB DE T1HNSVIS.SION. et ... ,' t0!."1'°- !

' tc,,''',l°- Trans- Trans- ucs ™U lions OBSERVATIONS. j

i - •,* * duils scruccs nantîmes ; Halo port port pays • TOTAL. cn j

" -npl.v«. : ;
cc-lo- J"- » df de £ ^MO

. j qu'en de la
,

u"u"
V

_ niaie.
__

transit, nation. *,\ '
,,,-,-,-,-1 a- f - u n i i i n

"
-i, i .ni -n. _. . n i _ji France. France. \A)'

" f " ' ' "• - -*-»P>"a^>»» > "M.-.I -U. U.W"™, ......l«.l«.---ll., ! I.J.I- «
-

.IHH->H. I _.}-> _-a^---—_--->^-^nM_*_M>>f*||p>_>'V*>*>_>^>ff^V^
fr, c, IV. c. fr. c. fr. c. IV. c." IV. c. fr. c. j

Allemairno
.

Voic t,lï Marseille France ..-.. j» 2 50 /O 50 100 » 0 50 0 50 2 50 2Voirt Je Marseille et tic -Belgique.
. . .

France , Belgique **•*"..,. . . v. . _ wu
;

;
'

.. .
; -3-«0 -0 50 1 00

- » 1 00 0 50 3 00
-

5 -
1

. .. ,. ;; __,.
_' : ^_ '

.
Argentine ( Hépuhliquc) Voie de Marseille France. >.

,

. - - O 25 ; 0'50 1 00 3 00 0 50 1 25 6 25 3
' \ ' " ; .

Autricl.c-rJox.gm, Voie de Marseille IWe
h

Italieou Saisseon Aile i •
n':,g,U' 3 00 0 50 î 00 « 1 00 0 50

.
i 00 3

Belgique Viùe Je Marseille France ....;.. i

t _
; 2 50 0 50 I C»0 » 0 50 0 50 2* 50 2

( France, J lulit; ou S^i îsorc ou Alle-
Bulgarîe : .

Voi« de Marseille I magne ,
Autriche-Hongrie,

•' Scrhie 1 'i 25 0 50 J 00 - 2 00 0 75 • 'i 25 4

VoU de Mmsaille i>t d'Allumagno.
. . .

Fiance, Allemagne
Cameroun Voie de Marseille, d'Allemagne et de' „,. ' »» ° 50 10° a 0° 10° 0 50-500' 3

,w •
Franc-, Belgique, A.lomogne.

. igq 5 50 0 50 100 2 00 150 0 50 5 50 4 j

... Voio de Marseille et de Bjlgiquc. .. .
France , Belgique ... . - ;Ch'1' i

Voie do Marseille et d'Allemagne. France, Allemagne (i 00 0 50 100 300 100 050 000 3 ]

0 00 0 50 1 00 3 00 1 00 0 50 6 00 3 !
; ' ' ' ;—:— :

__ : __
•, ,-|

Congo ( Etat indépendantdu) Voio de Marseille et de llelgiquo.
. . .

Fronce , Belgique
• - 'i 50 0 50 1 00 2 00 1 00 . fi 50 8 I— ' — ' t

,
'

, 1 —, _ __• _ i
.Danemark. i

. .
Voie de Marseille Franco, Allemagne '.....,- -!

Antillesdineises( Saint-Thomas,Saint-j
,

France.paquebot»françai.enlrc 3 00 0 50 1 00 » 1 00 0 50 3 00 3 :|
Jean, Sainte-Croix ) ,..( '' lia France et Saint-Thomas.

. ,„_._«.„„ „ ,„ „ „ _' ' 4 50 0 50 t 00 2 00 0 50 0 50 4 50 2 ;

i
Voie das paquebots Ifrançais entre ' ^

I K8Jl''a •••--. Obock et Port-Saïdou Sue. i
„ „E

."
„ r„ , ' '

_ __, - ,
!

• • i 2 25 0 50 ./ 1 03 . 0 75 2 25 I j
; >— ' -'" ' ' ' ; i

- '

Espagne Voie de Marseille.... France.... ; ; - '
:,

_
" ' 2 75

.
0 50 1 00 » 0 50 0 75 2 75 2 f

1 Grande-Bretagne Voile de Marseille et dcICalaîs France .J
.. ' .

;|
' - .-

j 3 50 0 50 1 00 0 25 0 50 1 25 3 50 2 j

I(*) L'expéditeurde toutcolis postal
v

originairodes colonies ou-'-4liblissemetttS'.TroMO»rs-ielile-lâmlrc ostien J

vigueur, doit,acquitter, en outre, un droit de limbre de JO centimes, j

-^ n-r. 1 : 1 m i ' . — .
.". . ^.1

(A) Non compris la déclaration à remettreà la douane d'origine, s'il y a lieu. 1

il-
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,

==
. ,

| |
"T DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. I ,„, I ^ " I

DÉSIGNATION "de
„,,v„ nnorr MAIHTIHE.TAXES TAXE ,.AAT T^B ,li.l,.,..,

DES 1-ATS.lHTBllatEDIAHtE's
-

——_~_~ "> ". lei'l'llo- uociaia- .,
tc'Tilt>" Trans- Trans- d<ls l''»1» ti0n5 011 SI- U VATION S

LIEU DE DESTINATION.
.

VOIE DE TRANSMISSION. et
, -, , .

<'« '
(,), l-ialo porl port pays jMy| roi-At. e|1

dos sel-vices maritimes r -colo- ius" au <je'a de ^°"
» " 11 di-.il i- douane

. qu on delà
,

«csu-
à employer, nialc. transit, ^nation. {t\

1 > ' l'rance. l-rancc. tAy-

>™»»™"™—"""** ""—"""™"™™™™™—' fr. c. tr. c. fr. c. fr. c, fr. c. fr. c. fr. c:

l Franco, Italie ou Suisse ou 4 00 O 50 1 00 O 50 1 50 O 50 4 00 3
t Voi" d° Marseille et d'Autriche-' Allemagne, Autriche, pa-1,rCCC"" ""j Hongrie (Tncsle) queliots autrichiens.-.

. ......

.
Fiance ,

Allemagne, paquebots 2 85 0 50 I 0,1 » 1 00 0 35 2 85 3
; Héligoland( lie d') Voiede Marseilleet d'Ailtmmgne.

. . . \ allemands '

h
. - . 2 73 0 50 1. 00 » 0 50 0 75 2 75 2

i: Italie (y compris San-Marin) Voio de Marseille France i. (

/ Voie des paquebot» français fonction- . 2 75 0 50 » 1 00 0 50 0 75 2 75 •>

1 Massouah et Assal, nont ontro Obock et Port-Saïd ou j ,.
f Sll07,

' ' ; ~~ 2 25 '0 50 1 00 » 0 50 0 25 2 25 2
\

,
Luxembourg Voie de Marseille Franco , . .-

Voie do Marecillo et de, paquebots) 2 75 ° 50 le0 ° 30- » 0 75 2 75 2

ï **»&*) fr..............
-

"'""'' '" ' _.«,'
050 100 025 ! 00 0 75 3 50 2

,v * Voie do Marseille et d'Italie I'IMIICC. Ilidio ..

'-.,«,, „...'. ,
3 00 0 50 2 00

« „ 0 50 3 00 -2

Maurice (lie) Voie directedes paquebotsfronçai

\\> '—,l- —- ' " " — -.—-.—
i:

t
-, ; France, Iulio, AutricheHon- 3 75 0 50 1 00 0 25 1 50 0 50 3 75 3

Monténégro Voie de Marseille grie^ piUlllc|ïolsautrichiens..

f
.

Voie de Marseille, d'Allemagnecl de Franco, Allomagno,Danemark 4 00 0 50 1 00 u 2 00 0 50 4 00 2
". j Suède. et Suède. '. • •

: I
.

France, Allemagne,Danemark
,;

-VT > ' I ^°'c ('c ^am''"c<d'AHomugnoet de et poqueliot» norvégiens de 3 75 0 50 1 00 0 25 1 50 0 50 3 75 2
f: Norvège / Danemark l'rcdciikshawn à Christian
y. J siiml

'?
f

Voie de Marseille', d'Allemagne H <?ei Flnnrc; Alloinagnoel panueWs 3 25 0 50 x 00 0 25 1 05 0 50 3 25 2\ Ilanihourg-llammcrlc»! { norvégiens de Hambourg a

< „
llimimcrlcit

:i: ~Z ~ '
v • 1 AI -,i r ni- Ail

3 00 ° 50 ' 00 " ' i:° 0 50 3 °° /l

i(
Pays-Has Voie île Mar.-teillc rraiico, JJoIgiqueou Allemagne.

(*) L'expéditeurde tout colis postal originairedes color.iosou cliiblisscinaiits fr,nc_:sou le lïmhie est en I '(A) Non compris la déclarationà remettreù la douane d'origine, s'il y a lieu.
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! DÉCOMPOSITIONDE LA TAXE. „„„
~ I

DÉSIGNATION ' — —-«_____.
.

*"""*

• " " . ,
.de

DES PAYS IîiTElVMliBIÀmES TAXES T«XE .
"" '' M'IUTI""'--

rAET TAXE
i * »__-* ' *——- tci-rito- declaro-

L1EU DE DESTINATION. VOIE D& TRANSMISSION. et terriio- Tl.jn5_ Tl.ans. des rialo Uons OBSEI1VATIONS
. . du *

' ' des services maritimes (*)• r"iv l""'1" i'or' uaïs pays T<>"'- en
colo- j"»" au dela ,1e dc ,

n .miilnvsi> ) Il ilnvli- UOUanCa employai.
_

qu en delà (K.SLI-
malo. _, transit, notion. ,,,l'rance. l'i-unco. t*J.

'' fr- c. f". c. IV. <•. f... c. fr. c. l\-, c. f,.. c." "

Portugal Voie de Marseille Franco. .- 3 25, 0 50 .100 100 0 75 3 25 4 ,
Afores (Iles des) Menl... Idem 4 25 0 50 100 100 ioo 0 75 4 25 4
Madère ( Ile de ) Idem Idem .N 375 050 100 0 50. 100 075 375 4 '

J France, Italie, Auti-iclie-Hon-f
Roumanie Voie (lo Marseille. gri<. 8 75 0 50 100 » 150 0 75 3 75 3

Salvador (Républiquedu) Voie de Marseille Fronce 5 25 0 50 I Oil uï (j
Î.-0 -

0 50 0 75 5 25 2

c i -„ ' v..:,. .1- Ajin.«,«:iln France, Italie, Aulriclic-Hon. ,, „r „ „n , ,.,.&«rl>i0 Voie do Mursoillo j • A 375 0 »0 100 ..- 1 50 0 75 3 75 3

Shang-Haï (bureau fruneais) Voie.directedes p:queh(ils lY.nn-ai-*..
. 4 00- 0 50 « 3 00 n 0 50 4 00 1

Suède..... Voie d. Mareoillc
France. Allemagne ,, 00 0 50 100 0 25 100 1 25 4 00 3

t. France, Allemagne,Danemark. -4 00 0 50 1 00 « 1 50 1 00 4 00 3

Suisse... Voio de Marseille Franco 2 »0 0 50 1.00 « 0 50 ()50 2 50 2

Tripoli de Barbarie Voie de Marseille France ;..- 2 50 0 50 I 00 i 00 » a c> 50 S

/ Bureaux français aux ports de)
.I débarquement j \ou des paqu.liols français 2 00 0 50 « 100

., 0 00 2 00 1il i [ c'îfa Voie d'Kgyplc 2 75 0 50 .
I l3

0 50 0 50 2 75 2

* /11) A"lr0H''or's '''"" ' 3 5I) ° r>0 "
î '

00 ' ° 50 ° 30 3 50 2

1
.
" I Villes de l'inli'i-icur Idem 375 0 50 »

j llm 0 50 0 75 3 75 •>
1 » j 1 00 ( "

Uruguay Vois do Marseille France r, 25 0 50 100 3 00 0 50 125 0 25 3

. : __

(*} fj'cxncdïtcnrde tout colis po.slal originairedo colonies on cl:ibli.sscn.cnls français où le Timbre cal en
vigueur fiait acquit1er, en ouIre , un droit de timbre tic 10 centime!..

[\] Non compris lu déclaration à remettreà 1« douane d'origine, s'il y a lieu.

(M) Transport par les paquebot* sal\adorîe.i.s.
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Annexe an tableau A. I

NOMBRE
TOTAL

P AYS DLS PUAIS ,VOIES '. EXPEDITIONS

jc ° 1">mfier Je u OBSERVATIONS.

Dl i.uul.llOJ, i.0ffice
<l«claration

île stinatîon. "
_

enfiançais.
.

.* (louar.e.

n-. c.

/ l'rance. — Voie de Marseille.)

Paquebotsfrançais
. ,

j ^ 00 J

1 Voie des paquebots frunjiaîs i
L entre l'Ëgvpte nu l'Ile Mau-{ 1 50 1

y rice et Obock ; 1

I- Voie des paquebots" français iI entre Multo et Marseille. —(
n| Vaquebots de Marseille à( 2 00 À

I Obock )

«bock /
_. . . , , .. .

'
\ Voie <lcs paquebots français »

entre Coltm-Aspinwal ou Irai
Aotillesdiinoiscsctla France,\ _. nn 9
France. — Voio de Mai*-1
seîlle )

Voie des paquebots français!
fonctionnant entre Buenos-f.

i Ayi'csou Montevideo'etlior-> 5 00 2
1 deaux. — Franee.— Voie del
\ Marseille /I I 1 I

RULL. MSN?. N° 11. 639

DIVISION DE L'EXPLOITATION.POSTALE. 4* BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Franchises télégraphiques. — Ministère des postes et des télégraphes.
Service des cheminsdefer.

Les agents devrontajouter les indications suivantes, soit à la page 71 de l'an-
cienne édition de l'état général des franchises télégraphiques,soit à la page 96
le la nouvelle édition de ce document, suivant qu'ils sont pourvus de l'une ou
3e l'autre de ces éditions.

Au-dessous de: Chefs des bureauxambulants, ajouter:

„ . 1
( avec le directeur des bureaux ambulants de la ligne du Sud1

Courrier convoyeur de \ n ., . , , , , , ,
°, , „ .m , , i, < Uuest, pour 1 aviser du nombre de sacs de dépêches u 011-Maubeuge a Pans

. .
) ,! *

. , . , „.-.',,
° { gme étrangère devant transiter par ta gare d Orléans.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4° BUREAU. TARIFS, FRANCHISES ;-

ET COLIS POSTAUX. - _

Franchises postales. — Senice du payeur général de la brigaded'occupation en Tu-
nisie. — Publication d'un 128' supplément,au manuel des franchisespostales et
d'un 18' supplément à l'annexe de ce manuel. (Franchisesmilitaires.)

Un décret du i5 octobre 1889 a accordé la franchise postale pour la corres-
pondance officielle que le payeur général et les payeurs (ou faisant fonctions)
delà brigaded'occupation en Tunisie ont à échangeravec les divers fonction-
naires dénommés dans le ia8e supplément au manuel des franchises postales
et dans le 18" supplément à son annexe (franchises du service militaire) publiés
ci-après.

.
'

Les indicationsde ces suppléments devront, être reportées au manuelet à son
annexe.

128* SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

-S DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT,
.

S S ' " ' " ~ MM laquelle omcowOR.Mioj. ou HE980RT
NUMEROS

g g.S ' la dans l'élendut duquel des DAIKS

54*1 AUTOM»»»
""1i'?n3!aô«rTO

AUXQUELSLA COMIESI-OHDAKCEDE SBUTICE COBBBSPOSDASOIÎ
U correspondance valablementcontresignée iTAT8 „E OIBCO»SCBIPTIOII. ». «,,*„.,„«.

3 « .
""""H""" i r .- • circulant circulo en franchise. OB 5 HECISIOS»

2 Ji a contresigner à la colonne s des lonctionnaires circulant ^^^^^^^^ ^^^^^^
- ^ * ;euT du tableau u* 3 et dos personnesdésianésdans la colonne ci-contro . .

ministérielles.
°"-S du Manuel

, . , . r ,•
dolt Numéros

J corr.-spondSncede service. dos franchises. doit être remise en Iranchiao. (treprésentée. Ancien. Nouveau. des tableaux. Pages.
T

3 3 1 » ' » 7 * 9 _°

555 Officier, de 1» ..urine de C (au-dessousde lai Payeurgcnérnl d0 1» brille d'occiipnlion de TunUie». .
h. V. . „ . " \

l'État commandantles i" accolade). j Pavears (ou f.is.nl fonction.) do U br.g.d. d occupution I

bâtimentsen sl.Uon. ( «° rums,c ' " " ' I

559 Paveur froWr;>l de la lui- J ( au-dessous delà Officiersdo la mariéede l'Étal commandantles bâtiments l <>crt! ' oc~

• ,
ft i, • . . i i * , .- * L V . . . f lobrc looo.

gado d occupation de a' accolade). eu station* u. . . « « a « r

Tunisie. I

550 Payeurs (ou faisant fonc- R ( au-dessous de la Officiersde la marine de l'ElaL commandant les bâtiments .
|

lions) de la brigade ac accolade). en station* ,
L. r. a » « » /

d'occupation dcTunisic. j
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18" SUPPLÉMENT À L'ANNEXE
I

DU MANUEL ©ES'FBA.NCHISES, ^ -
"> ?

IISDI-
DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES "~|

TOME
) ARRONDISSEMENT, NUMÉROS OATFSCATIOH l'HH—I . .^ -„ OIRCOItSCRIPTIO»!OU RESSORT L'aiHOdes ... - , 1
,

dans1 étendueduquel de»pages AUTORISÉS SIGNESm RENVOI AUXO0EL8I.A COERESPONDASCEDB SERVICE
„ .

*.„„„ la correspondance — - _ . BÊOISIOÎIS
'^',-

.contresigner , £££,
. .

H. fonctionnaire,
.

°™*Z?JT vaUblement'contresiguée iW. ». ..««.«»TH».. »- —
;Manuel a i» colonnea ..... . ri.- circuleen franchise.

^_ .j.s leur du tablean n° 3 et -les personnesdésignes dans-la colonne>ci-c*>ntie .en..lrftncmse
^_ i—MM ' ' Mi» ' ' —' --^~—^^^^ ' ' ministérielles'.''Iran- correspondancede *ernce. . ,1 doit être-reluiseen Iraucliise.

*, . .. A««;n« Nnnvnan Numéro.^ Pages.
,

«hi.es. de» rr«mfM.i«. -',..,•, etre P«»™tce-
-

Ancien. Nouveau. des tableaux. »-.-:
, .. ,

"' r '-'.-'.
a 3 4 '.-' -j ^ 6 -7 8 9 10 i "

, CapitaincrapporteurprèsK (au-dessousde 1«< JV'"r S4»*?1. "« lal>rî?»de d'ocçupaUonen Tunisie*.. ,;. L. F. , , -......'
* V

le conseil de guerre eh /.«accolade). Fsyeur» (ou iaisant fonctions) de la brigade d occupation . I
•Tunisie.

_

"'"< ^e- Fum-io* ^ >- -L. p. • • ' ! '
. -

."'-.-? ' r. Chef: d'élut-major de la lî (au-dessousdé la( Peyenr général de la brigade d'occupatio.1 de Tunisie». r , L. F.
. . . .

« .," .« . • - - ,'-''" ïi.iKade .iWupation i*° oc-olâdo). )
^yeurs {oufaisant fenellons) de la'brigade d occupation-,

-'
-

de Tunisie. ^ .

' '( de Tunisie*
.

U p.. .',.-.. .« : -
_

;
13 Chef du génie en Turii- G (au-dessousdélai Payeurgénéral de 1. brigade d'occupationde Tuni»ie*,.

.
L. K ' " * IiW À* accoladeï i

P"ycnrs (otl faisant Fonctions ) de la brigade d occupation : '-','.;'
i ; . , .• -, \ <l« Tuaiiriie**.*. ,- . i.. . .-. .'. " L. F. » * " * -':

. n :fCfccVde la lcl%r»p!,w ^ L.F. » -.' * " * '•?
" .militaire eu Tunisie.

.
S'accolade). M'^'.'™ (ou Faunnlfonctions) de la brigaded occupation ,,..,. i

-\ d* Tunisie* 1J. F. » Circonscription. » » J
_(]jj Gotuunindautsd'armeson T (oudessous de la ^ Payeur général de la brigade d'occupationde Tunisie*.,. %, }<', „ » . .,« "Tunise. dernière acco-< Payeurs (ou FaisantTonnions) de la brigade d'occupation ' \r-•-- ladej. 'f de Tunisie*...

» i,, .*.\ ........ ï. iL, V. -'• CirconscripLion. » " 5
.27 i

:Co"ininaiiJanU des hriga- JJ ,/ ÛU_^essoust|0 Ja ( Pnjeargénéral de la brig-ade d'occupationde Tttnîsïc*.
; (L, F. -u » "dflâ de gendarmerie en -^e acco]a^e\t \ Payeur»(ou Toisant Fonction») de la 1>rigaded'occupation'.........'I TuniBie. ' V de Tut.isic* ', 'L. F. » ' Circoiucription. " "

37 Commandants des corps G (au-dessousde la ( Payrilf ffcn^al de-la 1>ri(3rade d*oecupotîon de Tunisie *..
.

L. F. « " * " jmilitaires en Tunisie. jto nCC0l0J0)t •] Pa,y«»rs (.ou fiiîsant fonctions) de la biigmlo-d'occupation
.^

\(de Tunisie*
j . ..., L. \'\ n

Circonscription. « " J î
- 41 Commaodaiiit du dépôt de D ( au.dcssousde ïn ( Pa.\curçéméialde la brigade d'occupation tîn Tunisio*.. L. F. » * " ' " -

il
' ' J •remonteen Tunisie. iro accolade! l

Payeurs (ou faisant Jonctions) de lu brigaded'occupation | .%
.

(
uc Tunisie* L F ,. » * " Jl

\41 Commandants des déta- E (all.dessousde la ( Payeur gênerai do la brigadod'occupationde Tunisie*.. L.'F!
- " » ' " " \ Décret du i5 oe-M«bemeiitsde toutes ar- demicre açc0_j Payeurs (ou faisant fonctions) do la brigade d'ootujw.tjOn / tobro 1889. Imes en Tunisie. lajc j j, je Tunisie * I,. K, «

Circonscription. « " !
" ./j.9 Commandants milïtalrca Q (au-dessousdo laï P»J«»"' général delàbrigade dWt.pa.tinndcTutiisic*.

. L. F. » » • « :de» subdivisons en „o aCC0|a(je 1
\ Payeurs (ou faisant'fonctions] do la brigaded'occupation / J

1, Tunisie.
•

' ^e Tunisie'*..-.., L. F. « Circonscription. « "
..

.'
55 ConmiandanUsupérieurs H (au-dessousde la ( lïaJc"rgénéraldelà brigade d'occupationde Tunisie*.. L. F. « « " " ;•;des cerclesen Tunisie. jto accolade). "i

Pay*lirH (tïU faisant fonctions) du la brigade d'occupation
'_', ' * " (de Tunisie** i * L. F. •< Cir«onscriplion. " •• I_, \ 49 Cominandantsdes postos D ( au-dessousdo la j Payeurgçnçraî de la brigade d'occupalïonde Tunisie*.., L' f\ " « " * 'militaires en lunisiô. dernière acco-] Payeurs (ou faisant fonctions) de la brigade d'occupation

, , •lade). (de Tunisie *
, .>. x. L. F. » Circonscription. "

.
" j

5*7 DliT.clcur de l'artillerie ^ (au-dnssonsde la ( Payeur généraldo la brigade d'ocdiptilîondo Tunisie *.. L. F.
. - - ' " " "-•'. j 'en Tunisie. ac accolade! 1

Paveurs ( ou faisant fonctions) de'lu brigade d'occupalion
I

, , , , .
J* t 'd«Tunisie* ..,....'.....:.'.;.;.'.;.."..'.. L.V., ... » * ' " ^07 Directeur du génie en fi ( au-dessous de la ( Payeur généraldo la brigade d'occupationde Tunisio*.. L. F. ,» * „ -',,ni!llc* dernière acco-J Payeurs (ou faisant fonctions) de la brigade d'occupation

l
,

-,' lade). ( dci Tunisie* ,-,..... j,. F. .-»• * " "
-Tl Directeurdu parc d'urlil- j (au-dessousde la ( PaJ*ur généralde la brigade d'occupationde Tuuisie*.

. ;L. F. « <- " " " .'.\'" l leric en Tunisie. 3e accolade) •
\ PaJcurs (ou faisantfonctions) de la brigaded'occupation;, '

: v
( de Tunisie* '. .,.....;.. L. F. « « *

71 Directeur.duservice de K ( au-dessous de la ( Payeur général de la brigjdc d'occupationde Tunisie*., ,L. F. « <* " "santé cn: Tunisie. /.« accolade) \ Pfty*,urs {°" faisant fondions)de lu brigadod'occupation
; ;( de Tunisie*

. L. F. * *" * *t5, Fonctionnairesde l'inlen- ( (au-dessousde la l Payc,lt général de la brigade d'occupationde Tunisie*.. L. F, « " " *danceen Tunisie. 2* accolade); ] Payeurs (ou faisant fonctions) de la brigade d'occupation
I de Tunisie*..

. * L. F. " Circonscription. * * .'
:;
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in.ni. DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRES ETsDES PERSONNES V ARRONDISSEMENT,
, .

CATIOS ._ Wi^L-a—»—i • —-——_—--«---------•^—'—: —'-^-. FORME CIRCONSCRIPTIONOU RESSORT
N U RIE R OS

des sous laquelle dans l'étendueduquel i DATES
phgos ÀUTOBISBS.

.-^SIOSB*ne REMTOI ADXQUEI.SLA COUHESPO^DANCE .la - la correspondance C*

du -, à indiquer
. - de service CORRESPONDANCE valablementcontre^gnée ÉTATS DE CIRCONSCRIPTION.

Manuel a contresigner a Ja colonnea dus fonctionucîi'escl des personnes ciiculaui circulo eu franchise. DES DÉCISIONS
*l«» leur coiyespondance du tableau n" 3 désignés en franchi™ - *"— " »" -- - — ^ • -

Iran- du Manuel dans la colonne ci-coutre doil
. . . , . ,cliiscs. de service. des franchises. doit êlrc remise en franchis:1. être présentée. Ancien. Nouveau. Numéros • Patres. niinistcriell.es.

des tableaux,
_" a 3 - A

, .
'r 5 6 .7 8 9

_
io .

"5 Général comiuundant la I Payeur général de la brigade d'occupationen Tunisie *j j- L. F.
« '

„ _, " „brigade d'occupation}^ (au-dessousde la) payonis ( ou faisantfonctions) de la brigaded'occupation \

bu Tunisie. ( 7« accolade).
en iu,li8ie* .:...., L. F. .,, „ „ „

"'
- ;

( Payeurgénéral de la brigade d'occupation en Tunisie*.. ' L.V,
« K H „. tl75 Gérants de l'artillerie et K ( au-dosioiwde la payeur (ou faisant fonctions) de la brigade d'occupation .~

.du génie en Tunisie. dernière accole).
_,. 'rlin;,;0» r tr /-••.• . " -o / ^ en iiimsie - ij. i . « Circonscription. * «

l Payeurgénéral de la brigade d'occupnliou'en Tunisie*. L. F. - „ () m
"

77 Greffier du conseil de E ( au-dessousde la Payeurs fou Taisant fonctions) de la brigaded'oocupa'tion ... ^ }
guorre on. Tunisie. ite accolade ). en Tunisie * .";.:

...
L. F. »

'
M „

. <. .
Payourgéucrul do la brigade d'occuputionen Tunisie *,.

. .
L. F. n * „ ,93 Majors de garnison en B (au-dessousde la pay6ors (0„ faisant fonctions) de la brigade d'occupution

luiusie; a" accolade).
„,. T,.—;-:» * r, v „/>•*.-; ( en lunisic w ii. l . « Circonscription. „95\ Médecinsen chef dcshô-1 Payeur général do la brigade d'occupation en Tunisie *. L. F. " i, « »pitaux militaires en ^ (au-dessousde ïa Payeurs (ou faisant Fonctions)de la brigade d'occnpaiion

Tunisie. 5 3Caccolfl<le]- (
en Tunisie *... L. F. * Circonscription. ' '

„
{\\) Olliciorsd'administrationj »»,,,,.,« . . . T r«comptablesdes difle-fB (au-dessousdo la ( Payeur gênerai de la brigade d occupationen Tunisio*.. L. J-. * „ »

rents services do la{ i» accolade), j Payeurs (ou faisant fonct.ons) de la brigade d'occupation • .
guerre ep Tunisie. J ' on 'lnnisl°

* ' Lt F* ' " Circonscription.
„ «,

101 Olliciors chefs du servicel ( Payeurgénéral do la brigude d'occupation en Tunisie*.. ,JU> F. * u „ »dos renseignementscit
S** {««-dessous do lai pay0ur8 (ou fuisant fonctions) de la brigade d'occupation

Tunisie. V A° """•I- (
on Tunisie*......;. ,y •;*.•'• *

h'T,* " Circonscription. .
.

I f Payeur général de la brigade d'occupationeu Tunisie*.. L. F, " „ - « -105 l OIKeiopsen; missionchefs B ( au-dessous de la ) pHyenrs f ou fai5tmtfonctions) do la brigade d'occupation '
de serviceen Tunisie. | 6- accolade ). \

en Tuni9Îc* _ L, F. . Circonscription, -
107 Payeurs de l'armée (oui _* i

faisant fonctions) ctfG (au-dessousde la j p„YClir gcmW«l de la brigade d'occupation en Tunisïe *. L. F. » „
' ,

»écr«t du io oc-
los agents sous leurs f a° accolade). j / tobro 1889.
ordres en Tunisie....}

f Capitaine rapporteur près lo conseil de guerre on Tunî_r
I sio * L. I'. « n u MChofd'étalmajor de la brigaded'occupul'iorien Tunisie * L. F. " « w „Chefsdu génie on Tunisie* -. L. F. « Circonscription.

H „Chefsdelà télégrapbiomilitturc on Tunisie* L. F. » Idem.
u

' „Comuianduntsd'armes en Tunisie * ." L. F. " Idem.
u M

-" ^^______ des brigades de gendarmerieen Tunisio *. L. F. " Idem.
w «

__„_^____ des corps militaires en Tunisio * L. F. " Idem.
w „

Commandantdu dépôt de remonteen Tumxio*....'.,., L. F. * » (| »
Commandantedes délachemcntsde toute» aimes en Tu-

..107 Payeurs (on faisant fonc-^ I nîsîc * L. F. « Circonscription.
„ M

lions) de la brigade(H (nu-dessousde In/
,.

militaires de» subdivisions on Tunisie *.. L. F. * Idem.
H »d'orcupatîon en Tuni-I ac accolade). S

<t,
supérieurs des cercles en Tunisie*....... L. F. " Idem.

„ m
sic (a) J ' despostes militaires en Tunisie *,..,.... L. F. ' Idem.

m ,,ïîircclourde l'artillerieon Tunisie * ... I*. F. " » u « ' '

f .
du génie en Tunisie *.*.'. L, F. « » w „

__^^__ du parc d'artillerie en Tunisie * L. F. * « .,
du service de santé en Tunisie * L. F. * » m »

Fonctionnaires de l'intendance en Tunisie *.,
, . r L. F. * Circonscription.

*
Généralcommandantla brigaded'occupationen Tunisie * L. F. « u „
Gérantsde l'artillerieet du génie en Tunisie*.! L. F. -1 Circonscription. » ~ j

I Greffierdu conseilde guerre en Tunisie *. L. F. * u „
!

.\ Majors de garnison en Tunisio*. L. V% » Circonscription.
jp »

|
' Médecinsen chef des hôpitaux militaires en Tunisie*. L, F. <i Idem, n1 .1

(a) \oir au Manuel dos finncliisos, page -"-nu, (renvois II et K)
,

les franchises des payeurs avec les fonction nairescivils.
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„ DÉSIGNATIONDES FONCTIONNA ITvES ET D'ES PERSONNES FORME
AB1IOND1SSEMENT,"

.
I '

.
OATloV. —"- " " "

r
' —-—: ,ou»laa«.lle OIKCOH.OIIIPTIO»ou HESSOBT NUMFRQS

fcs • la dans I étendueduquel . DATES

..! pages AUTOM»*. sioici» »s mmvo. AUxQOTa»-LA CORRESPONDAKCB aORHBsi-o^AXCE
-l»«orr«.poi.d.nce

j
'. '

1 du - •
' o'-inajojiiBr do service circulant valablementconlresignée BTATS DE CII-.COSSCIIJPTIOS'

r « .' a contresigner à la colouno 2 <l*s fonctionnaireset des personnes . '.. circule en franchise. - Dis Diciaios^

"jes leur correspondance du "tableaun° & désignes jo. ~^ ~-^ «*
_

,^i -

- r ' u, .,„» i;» d" Manuel dans la colonnecî-conlro . *. , . XT > ' ' :••'.. -, , . .,. : . - :
Iran- -de sjjr\icc,v

, -, „ .. , . ,, x „ i,;,„ ctre présentée..
, !„„;„, »T

Numéros, ministérielles*'-

». des Irancliisos. doit être remise en franchise. - r t Ancien. Nouveau. i- v.-. -, !>.««.
eniscs. t

i des-tableaux, rages.

; ' a 3 .*... -.-
--.-.:'' * 6

.
• .7 • 8

.
•-.- -, • -

^-.:. '.
, :

! Officiers d'administration comptables des différents sçx*
_ ^ ^

'. ^ s ' ki. , .... ~
, ._

,' ",

vices de lu guerre on Tunisie* ' ^ li. F. ; i . „ ;:_. GiVconscitiiptioir.; « „
OlBcierschefs du servicedes renseignementsen Tunisie*. ^ F- -, »..

/^m.!- ,.-." I

Officiers.enmissionchefs de serviceen Tunisie*.. .',. Ïj-F. „
'.Idem. ' ' - ' . -

" * ' s - " > .'-
Payeur général de la brigade d'occupationen Tunisie*..

> " L. F.
„ faèm) • " ,.-

^
: .

" .,,->.., ,. .
".-"-

I "• sie"(a')." | __'_ .,-;-- .,- ..,.,... --..,..,. "
" '

[Suite.) j Capitaine-rapporteurprès le conseil de guerre en Tuuif / / : '--' I;:':'-'""''"' '' ''r^f.;:^' ;.':'_;

' aie* **H *V " Tunisie.' » „ -,.;!'...- Chefd'é.tat-majorde la brigade d'occupationen Tunisie*. ty\ I'
* » Idem.

.- » „''.';... Cbef du.génie en Tunisie* 'h: *' • " Idem.
„ _,

-;i Chef de la lélégrapbir.milllaire en Tunisie*. ........ .-. ;
Jfi* ''• " ,

Idem.
.,

Commandantsd'armes en Tunisie*
:. . ;™*

f'
• « Idem.

« ,.
.' v Commandantsde brigade de gendarmerieen Tunisie* ,.. .

' ' " Idem-, , -

' '. ~, ' Commandantsdes corps militairesion Tunisie* , "|* **• » .
Idem.

. • „

->
Commandantdu dépôt de remonteou Tunisie* i '.f--' l'* «' Idem.

„ ,
-

. •
Commandanlsde détachomeutsde toutes armesen Tunî-

_;
-

sic* .._.. .-;••••*
^V.. I ... .

:.j ...... ./demv. ...... ... , . „
[

Commandantsmilitaires des subdivisionsen Tunisie* ... t.- F. « Idem.
« — .

1

Commandantssupérieurs dess;erclesen Tunisie* \. - fJ* F. »! Idem-. ... ! „, V Détircl du iS ,oc-
I Commandantsdes postesînilimires en Tunisie*...;...".'.

.
'-'• *-*• r Idem. ., „

f lobre 1889.

107 Payeur général de la bri- I {au-dessous de/ Directeur de l'artillerieen Tunisie* ,., -,',,. IJ. F. * Idem. • _,
j

gndo d'occupation en la a" accolade ).,. \ Directeur.du génie en Tunisie* • ,
L. F. n Idem. * *

i

','^ Tunisie (.3). Directeur du parc d'artillerie en Tunisio*. .....**.««.-. *-'• **• "' Idem.. „ a
I

_.
Directeur du servicedo santé en Tunisie* ..*•.••.,,%.. .. *'• F. • Idem. ' » „
Fonctionnaires de l'intendance en Tunisie*......,.,... *f' F" « ,

Idem.. « . „
Général commandantla brigade d'occupationen Tunisie*. ^J* '-'• ' " Idem. - „
Gérants de l'artillerieet du génie en Tunisie* .......... v

'" **• * Idem. ». m,
Greifi«rdu conseilde guerre en Tunisie* !.. P.. * Idem* ' r. , ,

^-
Majorsdo garnisonen Tunisie* h IJ. F. • Idi-m, », *

J --. .
Médecinsen cbef dos hApitaux militaires en Tunisie*.:.. ''• F. * Idem, n

'
„

I
I Ofiicicisd'administrationcomptablesdes dîflcrcutsservices I I !'''"'
[ de la guerre en Tunisie*. ,

I L.'. I-.. ' t ir Idem. • .,.
1

1 Officierschefs du service des renseignementsen Tunisie*. I '** '^- * Iduit.
, , . " »

jt

I Officiers en missionchefsde serviceen Tunisie*........ I '" ''•
,

* I
Idem. '

* *
'

\ Payeurs de l'armée (ou faisant fonctions) et les ugents I
.

I

.
* \ souslours ordres eu Tunisie* 1 L.- If. '» 1 Idem. » „ . >

I- —~- . - : : _-—-—— —- -
- ; 'i.

:

(a) Voir au Manuel des franchises, page 55o, (renvois H et K), les franchises des payeurs avec les fonctionnairescivils,

(S) Voir au Manueldes franchises
, page 55f) (renvois'G et d }., .les franchisesdu.payeur général avec les " ionotionnaiiiescivils..-., ...

^ I

,.
i

.
' '

-
I ' j;

.
'

.
' 1

,
'iftiVISION DE .L'GKI'I.OIÏATIOXPOSTALE. 4" liUUEAU. — TARIFS, FRANCHISÉS ET
? COLIS POSTAUX. — DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3e BUREAU'. — ARTICLES'

:. D'ARGENT.

Suppression de la franchisepostaleaccordée aux militaires ou marinsfaisant partie

•
des troupes en service à Diégo-Suarez et du corps expéditionnaire de Mada-

\ gascar.

À partir du i" janvier 1890, les dispositions de ia loi du 3o mai 1871 çpn-
ycernant la franchise postale des corps d'armée en campagne cesseront d'être
appliquées aux correspondances provenant ou à dcslination des militaires ou

ijiarins faisant partie des troupes en service à Diégo-Suarezeî du corps expédi?
feonii!)irede Madagascar.

;' Les lettresde ou pources militaires ou marins devront,en conséquence,êlrç
jïrailées conformémentà l'Instruction371 (Bulletin mensuel de juillet 1888). •_
'i. Les dispositions de la loi du 3omai 1871,pour ce qui concernel'exemption difi
jdroît de 1 p. 0/0 sur les mandaisadressés aux militaires ou marins en service j
Diégo-Suarezet au corps expéditionnaire de Madagascar, cesseront également
vd'ètre appliquées à petrtir de la même date, et ces mandats sero>nt soum.^
jcoriime les mandatsdes particuliers,au droit ordinairede 1 p. 0/0.
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DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. 4' BUREAU. TARIFS, FRANCHISES,
ET COLIS POSTAUX.

Franchises télégraphiques. (Déchion du là octobre 1889.)

Le Président duConseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,
a pris, sous la date du i4 octobre 188g, la décision suivante :

«Sont admises à circuler en franchise, par la voie télégraphique, les commu-
.« nications de service urgentes échangées entre le Minisire des finances et le
«payeur général de la brigade d'occupation de Tunisie.»
-

En conséquence, les agents devront reporter les indications du tableau ci-
après soit à la page 71 de l'ancienne édition de l'état général des franchises
télégraphiques, soit à la page 37 de la nouvelleédition de ce document, suivant
qu'ils sont pourvus de l'une ou de l'autre de ces éditions.

DIVISION DE L'EXPLOITATION POSTALE. — (f BUREAU. TARIFS, FRANCHISES
ET COLIS POSTAUX.

Franchises télégraphiques. (Décision du 9 novembre 1889.)

Le Président du Conseil, Ministre du commerce, de l'industrie et des colonies,,
a pris, sous la date du 9 novembre, la décision suivante :

«Sont admises à circuler en franchise, par la voie télégraphique,les commu-
« nications urgentes relatives à des crimes ou délits et à des événements graves
«tels que: incendies des forêts, inondations, invasions de criquets, échangées-
.«entre les adjoints des sections communales en Algérie, d'une part, et les admi-
nistrateurs ou les maires des communes dont relèvent ces sections.»

En conséquence, les agents devront reporter les indications du tableau ci-
dessous soit a la page 53 de l'ancienne édition de l'état général des franchises
télégraphiques, soit à la page 67 de la nouvelle édition de ce document, suivant
qu'ils sont pourvus de l'une ou de l'autre de ces éditions.
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DIVISION DIS L'EXPLOITATION ÉLECTRIQUE. —'-' l" BUREAU. CORRESPONDANCES
TÉLÉGRAPHIQUES. "."/' 1

Notifications'concernantle service télégraphique international.

Mexique.
Pour éviter les erreurs qui pourraient se produire dans l'application des taxes

,du Mexique, il est rappelé que les taxes réduites inscrites à la page 4o du tarif
télégraphique pour les localités de Cliihuana et de Vcra-Cruz s'appliquent exclu-
sivement aux télégrammes à destination de ces localités mênies et non à tous
les bureaux de province de Cliihuana et de Vera-Crùz.

Il en résulte que les taxes, de 3 fr. 35 cent, voie Galveston et de i4 fr. 5o cent;
(voie Key-Vest) autres bureaux doivent être appliquées suivant lé cas à tous les
itélégrainmes pour le Mexique qui ne seraient pas à destination d'une des villeë
mentionnées au tarif avec une taxe spéciale. ;' '

Extrême-Orient.
Les agents sont invités à tenir strictement compte des recommandations

portées au renvoi (1) de la page 5o du tarif, relativementaux indications de voie
qui doivent figurer daris le préambule des télégrammes à destination de VAnnani,
de la. Chine, de la Cochinchine, da Siam et du Tonkin à diriger par la voie dés
câbles à partir des Indes.

L'omission de la mention Singapore entraîne en effet l'acheminementde ces
télégrammes par la voie de Mouïmein et donne lieu à des réclamations motivées
de la part des expéditeurs ou des destinataires.

MM. les receveurs sont invités à s'assurer, sous leur responsabilitépersonnelle
,que les agents sous leurs ordres tiennent compte de ces recommandations.

Modifications au tarif télégraphique.
Page 3. Table, entre Belouchislan et Birmanie, intercaler:

« Benguela page 21.
Page 4- Table, entre Pcrsique (golfe) et Portugal, intercaler :

« Porl-Nolloth page 33.

Page 13. Pays soumis au régime européen 3° en Afrique, ajouter après Saint-
Thomas ;
«Benguela et Mossamedès.

Page 19. Tableau des taxes normales à percevoir; entre Bassam (Grand) et
Bissao, intercaler :

«Benguela 12, 20.
Entre Monténégro et Norvège, intercaler:
«Mossamedès

t
i3, 3o.

Page 28. Sénégal, voie Angleterre-Portugal 2, g5.

Page 29. Turquie d'Europe et d'Asie, voie Angleterre ;
Indo-européen.. 1, 35.

:

Page 36. Biffer le îvnvoi (1) placé à la tuite de Mossamedès ainsi que le libille
de ce renvoi placé an bas de l'a pagc\
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I. — Tableau des modifications à apporter aux taxes des stations
de la côte occidentale d'Afrique.

Régime européen.

i VOIE VOIE V°IE VOIE v01l_
5 ANGLKTEH1UC, AMÏLETEIIHK, u. . . ,, ,.

UIIVECTK BAIICKLONK, l'oi'tllgal, Vigo MiirsoiUo
Q l'A Y S. "

_ ,.
Vcnaiiicc

, ou Mi.li«.-'
„

Cadix, Cl.x, Ijisb„„„e, Biibao, cX;
S Canaries. Canaries. Cadix, falV<*> C.nnrirâ.
0.

, ' Cantines. Canaries.

fr. c. IV. r. IV. e. IV. f. fr. c.
20 Basssm (Grand-) (a). 6 20 0 50 fi 65 (i (53 0 65

21 Benguela ,(3). 12 20 12 50 12 65 .12 05 12 05
21 Bissao.. (a). 5 55 B 85 0 00 0 00 fi 00
21 Bolaina (a). 5 55 5 85 M) 00 fi 00 «00
22 Conatry (i). 5 70 0 00 0 15 0)5 fi 15
23 Galion (i). 8 40 8 70 S 85 8 85 S S5
24 Kotonou (i). 7 70 8 00 8 15 8 15 SIS
20 MossamoJè (a). 13 30 13 00 13 75 13 75 Kl 75
27 IViiicos ( Ile «lus ) (a). 8 70 0 00 0 15 9 15. 0 15

27 S'-l'aul da I.oaiido (a). 10 55 10 85 11. 00 11 00 11 00
28 Sainl-'l'liomas (a).

-
8 05

j"
.

8 35 ' 8 50 8 50 8 50

NOTA. Les rectifications de taxes effectuées, les agents auront à porter, en
regard des noms qui précèdent, les chiffres de renvois accompagnant ces noms
et ils devront inscrire ce qui suit au bas de chaque page où ces mêmes noms se
trouvent.

(i) ou (s) Les télégrammes à destination de (nom du pays, Bussam (Grand-), etc.)
peuvent ('•gaiement être acheminés par la voie des câbles de «Lisbonne-Saint-Viiicent-

i
San Tliiago-Batlnirst» en acquittant les mêmes taies que ccllo.i qui sont indiquées pour
la voie Gndix-Ganaries.

Ces nouvelles taxes sont applicables à partir du i" décembre prochain; elles
doivent être augmentées de o fr. 10 cent, en Algérie et en Tunisie.

II. — Tableau des modifications à apporter aux taxes des stations
de la côte occidentale d'Afrique.

Régime extru-europttan.

^ CAD1X-CANAIUES. I. IS BONNE- SA INT-V1NCKNÏ

__ ^ -.. —.
H
B |>AYS l«|.lll»l-

,,,"PAOî!!t; AXCI.KTWI1I!!. „,.,,, KS M<iN R.' OISI.KTElWIt.
Q °- I.31*AI1M.. M»m. p& , .. ... ... I.SI'AGNK.M { i «icaiiii j |inp jji,!,. j j, u. _,„_,_„ j |>M, rfMv
g (Ligne» "" F.lmoalli- (LigiK-» Marseille- l-almoulh-
2 lcrresli-es.) Marseille- |.i,l)onnc. 1 tcrrcili-cs. ) Borrolone.1 l.islionni!. )

Bnicelnnc.)

IV. c. le. c. IV. e. IV. e. IV. c. IV. r.
Accra j Accra. 0 45 U 75 10 05 0 'i5 0 75 10 05

35 (3) j Elmiiia <<l 75 10 05 10 35 <J 75 10 05 10 35
35 Brass (.1) Il 45 11 75 12 05 II 45 I 1 75 12 05
35 Bonny (3) Il 45 11 75 12 05 11 45 II 75 12 05
30 I.ngos (i) 10 45 10 75 11 05 10 45 10 75 11 05

S^-Mariede
37 ISallnn-sl. (a) fi 05 7 25 7 55 fi '.15 7 25 7 55

37 Sicr,-a.Lco,H-(a) 7 05 8 23 8 55 7 0-5 8 25 8 55
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NOTA. Les rectifications de taxes effectuées, les agents auront à porter, en regard
des noms qui précèdent, les chiffres de renvois: accompagnant ces nws et ils
devront inscrire ce qui suit au-bas de chaque page oit ces-mêmes noms se
trouvent.

= --.-
(i) (2) ou (3) Les télégrammes-à'destination.dé(nom du pays, Accra, etc.) peuvent

également cire transmis par' les voies «
d'Àiiglél'erre-Vîgp ou Biibao» pu-'dê « Marseille-

Malte»- en ajoutant,' pour la voie c d'Angleterre-Vigo ou Bitftao» o fi-. 6b cent, par mot
"et pour la voie de «Marseille-Malle» O 1-r., f>5 cent, par mot à la taxe 'indiquée,pour la
voie «d'Espagne, lignes terrestres», la taxe de

1
fr. 10 cent, donnée au bulletin bi-

mensuel. n° 22 pour la voie Malle est erronée.
>

'-. ' ~ .';.-'.'.

Ces nouvelles taxes sont 'applicables à partir du v"- décembre prochain; elles
doivent être augmentées de o fr. 2-5 cent, en Algérie et. en Tunisie.

Pages 55, 36 et 37. Remplacer le titre actuel1 de la colonne 4 par celui ci :
«Angleterre pur câble Falmouth-ÏÀsboiinen. ':.'

lié cette manière les titres des colonnes 4 et7 seront identiques.
Pages 40, 47. et 48. Inscrire en tête de la page d'une manière très apparente

la note suivante:
NOTA. En l'absence «d'indications de la part de l'expéditeur et à moins de cir-

constances exceptionnelles (encombrement, interruption), les télégrammes à
destination du (Brésil, Paraguay, Képublique argentine, Uruguay) doivent être
dirigés d'office par la Voie du Sud (Lisbonne-Saint-Vincent).

Page 48. Après Uruguay, placer le renvoi (a) et. compléter le nota placé au
bas de la page en ajoutant après «de la Képublique argentine» les mots net de
l'Uruguay».

Page 66, ÀtiK<rïilii>, Port-Darwin, Australie méridionale, ajouter ô fr. 10 cent,
aux taxes des colonnes u, 3, 4 et 5.

DIVISION DE l,A COMPTAI5IL1TIÎ. l" BUUMAÙ.
.

'

I. — liecvuvrement des sommes relatives à rfes dommages causés ^
au matériel télégraphique de l'Étal.

Aux termes de l'Instruction n° 376, insérée au Bulletin mensuel n* 10 d'oc-
tobre 1S8S, les contributions mises à la charge des particuliers pour réparations
de dommages causés accidentellement aux lignes télégraphiques de l'État doi-
vent être constatées par l'envoi, sous le timbre de la division delà comptabilité
(bureau de l'ordonnancement),d'ordres de reversementde fonds surles dépenses
des Ministères (formule n" 1314) dressés en double expédition.

Or, les sommes dues, de ceAchef, au Trésor, donnent lieu préalablement à
l'établissement de conventions spéciales libellées surpapîer timbré à 60 centimes
et signées, d'une part, par le directeur du département dans lequel a été com-
mis le dégât, et, d'autre part, par l'auteur responsable du dommage.

Après avoir été dûment approuvées par l'Administration, les conventions de
l'espèce sont transmises, par les soins delà division de la comptabilité, à la di-
rection générale de la comptabilité publique, qui les fait parvenir au receveur
des Emanées chargé du recouvrement des fonds.

Dans un but de simplification et en vue de réduire le travail des directions, il

ne devra plus être établi, à l'avenir, par dérogation aux dispositions de l'Instruc-
tion n° 376 précitée, d'ordres de reversement de fonds sur les dépenses des Mi-
nistères pour poursuivre l'encaissement des sommes relatives à des dommages"
causés au matériel télégraphique.
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En conséquence, les directeurs départementaux devront désormais se conten-
ter d'établir les conventions (sur papier timbré à 60 centimes) afférentes aux
dommages dont il s'agit,lesquellescontinueront,d'ailleurs, comme par le passé,
à être transmises sous le timbre de la division du matériel et de la construction.

11. — Production de récépissés à talon pour les recettes effectuées au compte :
a Reversements de fonds sur les dépenses des Ministères».

Aux termes de l'article 127 du règlement du i5 octobre 1880 et des circu-
laires de la direction générale de la comptabilité publique, en date des 3i mars
1887, S 5, et 28 février 188g, litre III, toutes les recettes effectuées au compte :
Reversements defonds sur les dépenses des Ministères, doivent donner lieu à la dé-
livrance de récépissés à talon, qui sont transmis à l'Administration centrale, sous
le timbre du bureau compétent, par l'intermédiairedes directeurs départemen-
taux.

Bien que ces prescriptions soient confirmées par l'Instruction n" 38i, elles
sont encore éludées ou appliquées d'une façon très irrégulière par la plupart des
chefs de service qui, contrairement aux dispositions réglementaires susmen-

" lionnées, adressent, maintes fois, au lieu et place des récépissés de reverse-
ments de fonds sur les dépenses des Ministères, des déclarations de versements
libellées au même titre; or, ces dernières pièces ne sont pas admises par la Di-
rection générale de la comptabilité publique à l'appui des demandes de l'Admi-
nistration, à fin de rétablissement ou d'ouverture de crédit.

11 importe donc essentiellement, à la bonne et prompte exécutiondu service,
ainsi qu'aux intérêts du Trésor, que MM. les directeurs fassent toujoursparvenir
à la direction générale les récépissés, et. non les déclarations,concernant la con-
statation des recettes effectuées au litre : Reversements de fonds sur les dépenses
des Ministères.

Si, pour un motif quelconque, le récépissé à talon d'un versement ne pouvait
être produit, il conviendrait, de demander au comptable intéressé de faire con-
naître explicitement, par une mention marginale, les causes qui s'opposent à la
production du récépissé lui-même.

D'autrepart, l'attention de l'Administrationa été appelée sur ce que, contrai-
rement aux dispositions de l'article 3i3 de l'Instruction générale des trésoriers-
payeurs généraux cl de la décision ministérielle du 10 novembre 1880, certains
percepteurs reçoivent des versements de fonds de concours et des reversements
de fonds sur les dépenses des Ministères, à la place des receveurs des finances.

Il esl rappelé à MM. les directeurs que les quittances à souche délivrées par
les percepteurs ne peuvent être annexées au soutien des demandes de rétablisse-
ment ou d'ouverture de crédit, et qu'il convient, en conséquence, d'exiger, le
cas échéant, des receveurs des finances eux-mêmes, la délivrance des déclara-
tions ou des récépissés de versement nécessaires, en échange des quittances
dont il s'agit, lesquelles ne devront, en aucun cas, être transmises à l'Adminis-
tration, attendu qu'elles ne sauraient, être utilisées.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 1er BUREAU.

Yenle du tarif télégraphique.

Aux termes de la noie circul?ire n" 71 insérée au Bulletin mensuel n' 4 d'avril
1889, toute demande d'achat du tarif télégraphique doit être transmise par les
receveurs à la division de l'exploitalion électrique (bureau des correspondances
télégraphiques) et le duplicata de la déclaration de versement: n" 1108 doit être
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adressé, conformément aux dispositions contenues dans le Bulletin mensuel de
mai 1887, page 128, à la division de la comptabilité (bureau de l'ordonnan-
cement). ...A partir dé la réception de la présente note, les déclarations de versement
n° 1108 devront être envoyées à la direction générale, sous le timbre de la di-
vision de la comptabilité. (Bureau de la vérification des produits.)

DIVISION DE LA C0A1PTABIL1TÉ. — 3e BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Participation du bureau de distribution des Dardanelles
au service des articles d'argent.

Le bureau de distribution des Dardanelles, relevant du bureau de Constantin
nople, est autorisé, à partir du 1" janvier 1890, à émettre et à payer des man-
dats d'articles d'argent, dans les conditions déterminées par l'Instruction n" 5o
(Bulletin de février 187g) et dans les limites fixées par le paragraphe 8 de cette
Instruction, c'est-à-dire jusqu'au maximum de 5o francs. ..'•.'

Ce bureau est égalementautorisé, à partir de la même date, à prendre part au
service des mandats d'abonnement, comme il a été prescrit pour des bureaux
similaires par la notification insérée au Bulletin mensuel de novembre 1879,
2e supp., page 769.

.

Annotations à. transcrire à l'Instruction générale et aux Bulletins mensuels.

\rticles 874 et 876 de l'Instruction générale, Bulletin mensuel 11° 19, 2" supp,,
de novembre 1879,^2* alinéa, ajouter «Les Dardanelles» à la nomenclature des
bureaux de distribution du Levant.

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. — 3" BUREAU, ARTICLES D'ARGENT. ;

Echange de mandats d'articles d'argent avec les établissements de- Konakry,
Grand-Bassamet Porto-Novo. - '

Les établissements français de Koiïakry (rivières du sud du Sénégal), de
Grand-Bassam (côte d'Or) et. de Porto-Novo (golfe de Bénin), seront dotés, a
partir du i" janvier 1890, d'un service de trésorerie, qui fonctionnera dans les
mêmes conditions que celui des autres colonies françaises.

Par suite, à partir de la même date, desinandatsji"" i4oi et 1401 bis pourront
être échangés entre la France et l'Algérie, d'une part, et les établissements
français ci-dessus désignés, d'autre part, suivant le tarif et le régime en usage
pour les mandats coloniaux.

DIVISION DE LA COMPTABILISÉ. —-3" BUREAU. — ARTICLES D'ARGENT.

Comptabilité-matières des formules de mandats-cartes inlernulionaiix n" l'hOô.

A partir du 1™ janvier 1890, la comptabiiilé-matières des formules de mandats,
qui existe depuis le 1"'janvier 1887 pour les mandats nos 1401, 1401 bis et î.'ioa
(Instruction n" 346 de novembre 1886) comprendra également les,-formules de
mandat-carte international n° i4o5.

Les modificationsnécessaires seront apportées à la contexture des registres et
des états. Toutefois, jusqu'à épuisement (les imprimés du modèle actuel, les
agents devront établir à la main des colonnes spéciales pour y porter les rensci-
grements relatifs aux formules 11° i/|o5.
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La cnniptabilité,nià<tièresdes mandats-cartes internationaux aura pour base le
solde de l'approvisionnement4e chaque coaiptible à la lia de la journée du
3i décembre 1889.II est indispensable que ces soldes soient établis d'une -minière
rigoureusement,exac,te.L';atlentian,desdinecteursiet des receveursestspéciàlement
appelée sur ce point. 11 y aura lieu

,
d'ailleurs, de se .conformer simplement, à ce

sujet, aux règles déjà prescrites, lorsqu'il s'est agi d'arrêter le nombre ides for-
mules n" i4oi, 1401 bis et, 1402 qui restaient à émettre au3i décembre 1886.
(Voir instruction n° 3-46, S 4.)

Le nombre des foirmules n° i4o5 qui existeront, dans chaque bureau, à la lin
de la journée du 3i décembre i8So, devra, bien entendu, être inscrit à la pre-
mière ligne du xegistne ,n° i.54o„ ouvert le i"-janvier 1890, ainsi que sur le re-
gistre n" 1542 de la Direction-

DIVISION DE LA COMPTABILITÉ. 3* BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

/Emploi exchvsifdu nouveaumodèle de l'enveloppe n" 1//95.
Contrairement aux prescriptions du paragraphe 4g de l'instruction n" 34o,

insérée au bulletin mensuel n" 3 de mars 1886, certains agents font encore
de l'ancienne enveloppe 11° 214 1er pour 'l'envoi des mandats de recouvrements
internationauxou des valeurs impayées à destination de l'étranger.
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JWVil'SHON D:E LA GOMU'UA-BlLlTK. 3e B;URE*U..—- ARTICLES D'ARGEN'l',.

Participation d'un nouveau bureau ait service'des mandalsicùrtesh'-dW6.

Le bureau cleMarennes (Gharente-Inférieurè) est admis à participer au serviiee
des mandats-cartes ri" 1-406, à partir du Ie"'janvier i8go. ' "

Ce bureau devra être ajouté à la liste de ceux qui sont autorisés à délivrer des
mandats-cartes pour l'intérieur. " j :'w

DIRECTION CENTIVALiE.DE LA iCAIÏSSE ;NATION*L<E E'JJEMiGNE.
;ÇUIRE!AU IDF. LA iCORÎVESPQNDAWCESGETUÉRAÎLE ET MO ,!Q@N,TJtÔLE.

,

Remboursements par télégraphe. — Quittances. ['

'L'article 8 de l'Instruction ri" 27, lelafive aux reniboursements autorisés;par
télégraphe, prescrit aux receveurs de remplir d'office, au reçu du télégramme
d'atHorisàtion, la partie <de la formule n" i3 destinée à recevoir l'acquït-du
demandeur. i ^

Cette formule comporte renonciation en toutes ilettres de la soinrne .dont le
remboursement est autorisé.

-H est-rappelé aux receveurs que l'omission oumhe inexactitude de la somme
énoncéeaurait pour conséquence de rendre la quittance irrégulièreounonvalable
et, par suite, les exposerait à ce que cettequittance ne fut pas admise en compte.

DIRECTION CENTRALEI^ELiACAISSENATIONA-LE-D'ÉPAIVGNÊ.— BUREAU DE LA (OSUIIS-
POXDANCE GÉNÉRALE,-ET DU CONTIIÔLE.

Rappel aux prescriptions de l'Instruction n° 62 (Bulletin mensuel de mai 1889).

La direction centrale de la Caisse nationale d'épargne a constaté qu'un cer-
tain nombre de receveurs des postes rattachent, aux déclarations,de verseiiient
n° 10, des nombres-'en toutes lettres qui n'auraient pas dû être détachés de ces
déclarations: cettemanière de procéder est.interdite.

Lorsqu'une erreur :a .été .commise.dans le découpage des nombres en,toutes
lettres,-lé-timbre-épargne et la déclaration de versement sont annulés dans la
foinne ;prcsorite par l'Instruction n">6a, -article 110.

/Cependant, lorsque l'erreur de découpage est reconnue seulement après appli-
cation du timbre-épargneîsur le-.livret .du ^déposant, le irece.ve.ua' des postes,:en

-échange d'un bulletin de dépôt n" ai, retient le livret qu'il envoie au direc-
teur du département avec une attestation n" i83 ou n° 184 (i)- Le chef de
service se conforme aux prescriptions contenues dans l'Instruction n" 62, ar-
ticle 21.

Dans la plupart des cas, les erreurs de découpage seraient évitées si les rece^
veurs des postes tenaient un compté suffisant des recommandations qui leur
sont faites à l'article 4, 2° alinéa de l'Instruction précitée. 11 leur est rappelé
qu'avant de séparer, par une combinaison convenable de nombres en toutes

.

M Instruction n°-Ca
, annexes V et VI, -Bulletin mensuel-de mai 1889, pages 348

ol 349.
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lettres, la déclaration de versement du timbre-épargne, les" receveurs doivent
commencerpar détacher le volant entier (déclaration et timbre-épargne) de la
souche selon la ligne ponctuée.

Le volant nfé^ant plus retenu à la souche, il est alors aisé de faire passer la
tràn'éné -des ciseaux entré les nombres en toutes lettres suivant la combinaison
à former.
-

Ces recommandationsne devrontpas être perdues de vue à l'avenir.

LTrrStruction n" 62, article 6, prescrit d'oblitérer les timbres-épargnepar une
empreinte du timbre à date portant à la fois sur les nombres en toutes lettres et
sur le livret. Cette manière d'opérer a l'inconvénient de rendre parfois illisibles
les nombres en toutes lettres représentant'lavaleur du dépôt reçu.

Les receveurs des postes auront soin d'appliquer le timbre à date à cheval
sur le livret et sur le mot francs qui suit chacun des nombres en toutes lettres,
et de laisser ces nombres intacts.

Il est. rappelé aux directeurs que toute déclaration de versement n° 1.0, rete-
nue pourrégularisationoù redressement, doit être envoyée à la Direction cen-
trale, sous le timbredu bureau de la Correspondancegénérale et du Contrôle —
2° section (Instruction n" 62

,
article 26).

Paris, le 22 novembre 1889.
Le Conseiller d'Etat,

Directeurgénéral des Postes et des Télégraphes,

G. COULON.

DIRECTION DE LA CAISSE NATIONALE D'ÉPARGNE.

Tableau des opérations effectuées pendant le mois d'octobre 1889.

Versements reçus de 132,97g déposants, dont sa,643 nou-
veaux. 17,972,152f36°

Remboursements a 55,4go déposants, dont
11,750 pour solde .' 13,492,354'42* 1

Rentes achetée» à îgi déposants, pour un > 13,747,563 52
capital de.....;... 255,209 10 J

EXCÉDENT de recettes 4,224,588' 84"

/

Nombre Je comptes existant au 3i octobre 1889 : 1.268,485.

iMiMUMEiiri: NATIONALE. — Novembre 1889.
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